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Compte rendu de la séance ordinaire  
du jeudi 17 décembre 2020 à 14 heures 

Salle des fêtes municipales 
de Florac-Trois-Rivières 

 

 

 

(26) Présents : COUDERC Henri ; THÉROND Flore ; CHMIEL Alain ; BARET André ; ARGILIER Alain ; 
JEANJEAN René ; ROUVEYROL François ; VÉDRINES Serge ; GIOVANNACCI Daniel ; ALBARIC 
Christian ; BOSC Patrick ; BOURGADE Martine ; CHAPELLE Marie-Thérèse ; COMMANDRÉ Michel ; 
DOUSSIÈRE Régine ; EVESQUE Marie-Suzanne ; GRASSET Serge ; HERRGOTT Pierre ; HUGUET 
Sylvette ; MALAVAL Jaclyn ; MARTIN-PASCAL Claudie ; MICHEL Jean-Luc ; PÉDRINI Gérard ; 
ROSSETTI Gisèle et WILKIN Jean ;  
Dont (1) Suppléé : MOURGUES Gérard par VERGELY Gilles 
(7) Ayant donné pouvoir : AMATUZZI Bdeia à PEDRINI Gérard ; BIANCARDINI Michaël à CHAPELLE 
Marie-Thérèse ; CAPONI Michel à ROSSETTI Gisèle ; ARMAND Damien à Flore THÉROND ; DUNY 
Maurice à JEANJEAN René ; REBOUL Daniel à COMMANDRÉ Michel et MOREAU Sébastien à 
HERRGOTT Pierre ;   
(2) ABSENTS EXCUSÉS : ADELY Emmanuel et DURAND Francis. 

Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut valablement délibérer. 

NOMBRE DE VOTANTS : 33 

Participaient également à cette séance ordinaire, les chefs de services suivants : BARRIOL Élodie, 
PERTUS Josiane, Violaine MARTIN, AMEGNIGAN Etienne et BENYAKHOU David. 

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
Monsieur Henri COUDERC, Président, indique qu’il s’agit de la dernière séance de cette année 2020, 
particulièrement perturbée en raison de la crise sanitaire. Il rappelle que la séance ordinaire, 
initialement programmée le 5 novembre 2020, n’a pas pu se tenir en raison du défaut de consignes 
précises pour tenir les instances et qu’il était donc important de pouvoir organiser cette séance 
ordinaire en présentiel, dans le strict respect des mesures barrières et des précautions sanitaires, 
même si des moyens techniques existent pour mettre en place des liaisons en visio-conférence, 
comme cela a d’ailleurs pu se faire pour le Conseil d’exploitation de l’eau du 11 décembre dernier. 

 

 SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

Monsieur Gérard PÉDRINI est désigné Secrétaire de séance. 

 

 COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE BUREAU : 

- Monsieur le Président rend compte de la décision du Bureau n°DECBUR_2020-008 du 15 
octobre 2020, relative à l’attribution du marché de prestations de services pour le schéma de 
gestion et d’accueil des camping-cars et véhicules aménagés dans le Grand Site de France en 
projet des gorges du Tarn (lot unique – solution de base : diagnostic approfondi, schéma 
directeur, plan d’actions), sur proposition de la commission MAPA du 9 octobre 2020, au 
groupement FICONSEILS / Atelier d’Architecture Nathalie LESPIAUCQ, pour un montant total 
T.T.C. de 68.160 euros ; 

- Monsieur le Président rend compte de la décision du Bureau n°DECBUR_2020-009 du 24 
novembre 2020, relative à l’attribution du marché de travaux publics pour la reprise en 
urgence du réseau de refoulement d’assainissement et d’eau potable sur le pont de Sainte 
Énimie, à la suite d’une fuite sur le réseau d’assainissement entrainant des rejets d’eaux usées 
dans le Tarn, conformément aux préconisations de l’unité technique du Département de la 
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Lozère (UTCD de Chanac) pour la réalisation des travaux et la remise en état de la chaussée, à 
l’entreprise AB TRAVAUX SERVICES, pour un montant total T.T.C. de 31.620,50 euros ; 

- Monsieur le Président rend compte de la décision du Bureau n°DECBUR_2020-010 du 24 
novembre 2020, relative au recours à une ligne de trésorerie de 400.000 euros, nécessaire 
pour le préfinancement des opérations d’investissement en cours et plus particulièrement celle 
liée à la réfection du stade de Florac-Trois-Rivières en pelouse synthétique, dans l’attente du 
versement des subventions acquises (besoins ponctuels de trésorerie liés au décalage entre le 
mandatement des dernières situations de paiement et le versement des subventions 
obtenues), auprès du Crédit Agricole du Languedoc selon les caractéristiques suivantes : 
- Taux d’intérêt variable préfixé, indexé sur l’EURIBOR 3 mois (moyenne du mois facturé + 

marge de 0,74%) 
- Frais de dossier : 0,25% du montant accordé  
- Intérêts calculés mensuellement à terme échu 
- Versement par crédit d’office et remboursement par débit d’office 
- Tirages d’un montant minimum de 10% 
- Commissions d’engagement, mouvement et de non-utilisation : 0 €. 

 

 COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT : 
- Monsieur le Président rend compte de la décision n°2020-045 du 31 août 2020, qu’il a prise, 

relative à l’acquisition de matériel médical pour le cabinet dentaire de la MSP de Meyrueis. Il 
rappelle qu’à la suite de l’installation du Docteur Nadia ROUIRE dans le cabinet dentaire au 1er 
septembre 2019, il a été décidé l’acquisition d’un scanner de radiologie, en remplacement du 
système existant, qui nécessite un temps de travail plus important et se révèle plus complexe 
pour le stockage et l’archivage des radios. Cette décision porte sur le choix de l’offre remise par 
la société SARL DENTALCO (12), pour un montant 5.700,00 euros H.T ; 

- Monsieur le Président rend compte de la décision n°2020-046 du 23 novembre 2020, qu’il a 
prise, relative à la constitution d’une régie de recettes pour l’encaissement des chèques 
emplois services des crèches, en vue de faciliter le paiement des prestations de la crèche pour 
les usagers, selon les conditions comptables réglementaires ; 

- Monsieur le Président rend compte de la décision n°2020-047 du 26 novembre 2020, qu’il a 
prise, relative à la déclaration sans suite pour motif d’insuffisance de concurrence du marché 
de services à procédure adaptée pour la maitrise d’œuvre des travaux de sécurisation et 
d’équipement du sentier des gorges du Tarn. Cette insuffisance de concurrence a été constatée 
au terme de l’appel à la concurrence publié le 6 octobre 2020 au Bulletin Officiel des Annonces 
de Marchés Publics (BOAMP), avec date de remise des offres fixée au 26 octobre 2020 et la 
réception d’une seule offre de la société REDECOUVERTES, pour un montant de 10.000 € HT 
pour la solution de base et 11. 400 € HT pour la prestation supplémentaire. Une nouvelle 
consultation simplifiée sera lancée avant la fin de l’année 2020 au moyen de trois devis ; 

- Monsieur le Président rend compte de la décision n°2020-048 du 26 novembre 2020, qu’il a 
prise, relative à l’attribution d’un marché travaux de reprise du captage Boissier suite aux 
intempéries de juin 2020. Il rappelle que des dommages sont survenus à la suite des 
intempéries qui ont raviné la terre du périmètre immédiat du captage, alors que les travaux de 
reprise des ouvrages de collecte de l’eau potable réalisés au printemps 2020 par l’entreprise 
AB TRAVAUX (marché de régularisation des captages de Barre des Cévennes), n’avaient pas 
encore permis au terrain remanié de se re-végétaliser. Cette décision porte sur le choix de la 
proposition de l’entreprise AB Travaux Services, validée par l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, pour un montant de 5.400,00 euros H.T ; 

- Monsieur le Président rend compte de la décision n°2020-049 du 7 décembre 2020, qu’il a 
prise, relative à l’attribution d’un marché de prestation intellectuelle « étude d'opportunité 
et de faisabilité - pré-programmation pour un complexe aquarécréatif et sportif 
communautaire ». Il rappelle que la Communauté de communes a initié une réflexion sur 
l’opportunité de réaliser un complexe aqua-récréatif et sportif (espace aquatique, fitness et 
bien-être, boulodrome, dojo…), conformément à ses compétences statutaires et souligne qu’un 
tel projet structurant se trouve au cœur de multiples enjeux, notamment d’ordres éducatifs, 
sportifs, sociaux, territoriaux, économiques, environnementaux et identitaires. La décision 
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éventuelle de sa réalisation doit donc être précédée d’une étude préalable pour permettre de 
confirmer l’opportunité d’un tel projet, d’en vérifier la faisabilité (technique, spatiale et 
financière), de conforter ses orientations et surtout de mettre à disposition des élus tous les 
éléments objectifs d’analyse et d’aide à la décision devant leur permettre d’acter leurs choix en 
pleine connaissance de cause et d’engager (ou non) la phase opérationnelle (définition des 
coûts annuels d’exploitation restant à la charge de la collectivité et récurrents / optimisation 
de la ressource en énergie et en eau, permettant d’inscrire le projet dans une vision 
environnementale responsable et durable). Cette décision porte sur le choix, à l’issue de la 
consultation réglementaire et après avis du Bureau communautaire, de confier la réalisation de 
cette étude complète au groupement Champ du Possible (mandataire) et IPK Conseil 
(cotraitant), pour un montant total de 19.300,00 euros HT, selon un planning prévisionnel de 
réalisation de 4 mois ; 

- Monsieur le Président rend compte de la décision n°2020-050 du 16 décembre 2020, qu’il a 
prise, relative à l’acquisition d’un micro tracteur. Il rappelle la nécessité de disposer d’un micro 
tracteur équipé de pneus basse pression pour effectuer les travaux d’entretien du stade en 
pelouse synthétique de Florac-Trois-Rivières. Cette décision porte sur le choix, à l’issue de la 
consultation réglementaire, de la proposition de la société TERRISSON et Fils (48), pour un 
montant 9.190 euros H.T. 
  

 MISE À L’APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 
Monsieur le Président donne lecture du compte rendu de la séance ordinaire du 17 septembre 
2020, lors de laquelle le secrétariat été assuré par Madame AMATUZZI Bdeia. Après lecture, le 
compte rendu n’amenant pas d’observation particulière est adopté à l’unanimité des votants. 

 

 

 COMMISSION DES FINANCES 
Monsieur le Président présente les dossiers préparés par la Commission, en lien avec le Bureau 
communautaire : 
 

1. DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE N°2020-01 AU BUDGET PRINCIPAL - DELIB_2020-114 : 

Le Président présente la décision modificative n°1 de 2020 au Budget principal et ses grands 

équilibres, qui se présentent comme suit : 

 Section de fonctionnement 
La décision modificative consiste en divers ajustements nécessaires pour mener les différents 
projets communautaires. Cette décision modificative n°1 de 2020 s’équilibre en section de 
fonctionnement à -60.608,00 euros, portant à 6.292.973,97 euros le budget total de la section de 
fonctionnement en 2020. Les principaux ajustements en dépenses sont les suivants : 

- Recalage du FPIC selon la répartition de droit commun, 
- Ajustements des dépenses de personnel pour intégrer les remplacements de personnel 

absent. 
DÉPENSES BP 2020 DM N°1 TOTAL 2020 

011 - CHARGES DE GESTION GÉNÉRALE 554 862.00 29 443.00 584 305.00 

012 - CHARGES DE PERSONNEL 1 875 040.62 25 400.00 1 900 440.62 

014 - ATTÉNUATION DE PRODUITS 1 551 038.53 -118 836.00 1 432 202.53 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 619 454.29 -3 400.00 1 616 054.29 

66 - CHARGES FINANCIÈRES 91 000.00   91 000.00 

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 7 000.00 800.00 7 800.00 

023 - Virement à la section d'investissement 439 827.53 5 985.00 445 812.53 

042 - SECTION À SECTION 215 359.00   215 359.00 

Total dépenses de fonctionnement 6 353 581.97 -60 608.00 6 292 973.97 

Les principaux ajustements en recettes sont les suivants : 
- Recalage du FPIC selon la répartition de droit commun, 
- Perception en décalé de la participation pour la Charte forestière de 2018, 
- Atténuation des charges de personnel par la compensation des salaires par l’assurance 

statutaire ou pour les contrats aidés. 
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RECETTES BP 2020 DM N°1 TOTAL 2020 

 002 - Résultat de fonctionnement reporté  934 571.23   934 571.23 

 70 - PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE, VENTE  836 796.70 -1 300.00 835 496.70 

 73 - IMPÔTS ET TAXES  3 345 973.00 -137 308.00 3 208 665.00 

 74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS  1 047 719.04 33 000.00 1 080 719.04 

 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE  128 690.00   128 690.00 

 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS  27 832.00 2 000.00 29 832.00 

 013 - ATTÉNUATION DES CHARGES  12 000.00 43 000.00 55 000.00 

 042 - SECTION À SECTION  20 000.00   20 000.00 

 Total recettes de fonctionnement  6 353 581.97 -60 608.00 6 292 973.97 

 

 Section d’investissement 
Cette décision modificative s’équilibre en section d’investissement à 52.591,00 euros, portant à 
4.269.274,61 euros le budget total de la section d’investissement en 2020. Les principaux 
ajustements en dépenses sont les suivants : 

- Régularisation des restes à réaliser de 2019 non intégrés au budget primitif 2020, 
- Ajustements des dépenses de certaines opérations conformément à leur avancement. 

Chapitre BP 2020 
Régularisation 
RAR de 2019 

Ajustements 
DM 1 2020 

TOTAL 2020 

020 - DÉPENSES IMPRÉVUES 150 000,00     150 000,00 

040- section à section 20 000,00     20 000,00 

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 182 000,00     182 000,00 

204 - SUBVENTIONS D'ÉQUIPEMENT VERSÉES 213 069,00 7 118,00   220 187,00 

27 - IMMOBILISATIONS FINANCIERES 322 111,48     322 111,48 

1502 - LOCAUX OTI 215 291,59   -42 500,00 172 791,59 

1503 - MATERIEL INTERCOMMUNAL 24 000,00     24 000,00 

1506 - TRAVAUX DIVERS 518 284,20   -54 927,00 463 357,20 

1507 - HABITER MIEUX 2 430,00     2 430,00 

1701 - ETUDE COMPETENCE AEP 30 108,00     30 108,00 

1801 - AIDE AUX ENTREPRISES 78 211,00   60 000,00 138 211,00 

1802 - HEBERGEMENT TOURISTIQUE 2 000,00     2 000,00 

1805 - EQUIPEMENTS SPORTIFS 823 765,63   42 500,00 866 265,63 

1806 - AGGRANDISSEMENT CRECHE DE FLORAC 1 031 089,00     1 031 089,00 

1808 - CHARTE SIGNALETIQUE GRAND SITE 61 584,11     61 584,11 

1811 - SENTIERS DE RANDONNEE 40 139,00     40 139,00 

1901 - QUALITE DE L'AIR 54 000,00     54 000,00 

1902 - VIA FERRATA 36 000,00     36 000,00 

1903 - LOCAUX CC 558,00 5 800,00 2 000,00 8 358,00 

1904 - AMENAGEMENT ZA ZAE 31 250,00     31 250,00 

9012 - INFORMATIQUE LOGICIELS 90 500,00   30 800,00 121 300,00 

9018 - ACQUISITION MOBILIER 21 100,00   1 800,00 22 900,00 

2001 - SENTIERS DE RANDONNEE - TRANCHE 2 7 200,00     7 200,00 

2002 - RESTRUCTURATION GR VALLEE DU TARN 219 492,60     219 492,60 

2003 - SCHEMA ACCUEIL CAMPING CARS 500,00     500,00 

2004 - FONDS L'OCCAL 22 000,00     22 000,00 

9021 - OPAH 20 000,00     20 000,00 

 Total dépenses d'investissement  4 216 683,61 12 918,00 39 673,00 4 269 274,61 

 
Les principaux ajustements en recettes sont les suivants : 

- Budgétisation de cessions immobilières et mobilières, 
- Inscription de subventions suite à notification. 
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Chapitre BP 2020 DM N°1 TOTAL 2020 

 001 - RESULTAT ANTERIEUR REPORTÉ  507 115.40   507 115.40 

021 - Virement de la section de fonctionnement 439 827.53 5 985.00 445 812.53 

024 - Produits des cessions d'immobilisations 50 100.00 48 920.00 99 020.00 

040- section à section 215 359.00   215 359.00 

10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 522 229.77   522 229.77 

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 2 043 345.66 5 686.00 2 049 031.66 

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 300 000.00   300 000.00 

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 13 000.00 -8 000.00 5 000.00 

 458201 - OPERATION POUR LE COMPTE DE TIERS OTI  125 706.25   125 706.25 

Total recettes d'investissement 4 216 683.61 52 591.00 4 269 274.61 

 
Elodie BARRIOL, Chef du service Finances, apporte les compléments d’information utiles. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire approuve la décision modificative n°1 de 2020 

du budget principal proposée et autorise Monsieur le Président à signer tout document devant 

s’y rapporter. 

 

2. SUBVENTIONS D’ÉQUILIBRE AUX BUDGETS ANNEXES - DELIB_2020-115 : 

Le Président rappelle que la participation financière précédemment versée par la Commune de 

Florac-Trois-Rivières pour la gestion du Complexe culturel de la Genette verte est compensée par 

le biais de l’attribution de compensation. Il ajoute que lors du vote du BP 2020, il a été décidé de 

venir en soutien au budget annexe de l’Eau et de l’Assainissement, par une aide financière 

consentie pour le fonctionnement du service, devant être remboursée au budget principal, 

conformément aux statuts de la régie Eau et assainissement. La Communauté de communes a 

encore affirmé sa volonté de faire preuve de solidarité territoriale, en soutenant les projets 

d’investissement des communes dans le domaine de l’Eau et de l’Assainissement, par le versement 

d’une participation d’investissement. 

Le Président indique qu’il est donc nécessaire de procéder au versement de subventions d’équilibre 

aux budgets annexes, afin de traduire ces engagements et limiter les déficits des services. 

Après qu’il eut été répondu aux questions de l’Assemblée, portant notamment sur les modalités 
de remboursement des participations au budget de l’Eau, le Conseil communautaire décide à 
l’unanimité des votants de verser une subvention d’équilibre aux budgets annexes suivants, et dit 
que les sommes nécessaires sont inscrites au budget 2020 (article 65738) : 

Budget annexe de la Genette Verte 157.563,00 euros  

Budget annexe Eau et Assainissement (remboursable) 100.000,00 euros 

Le Conseil décide de verser une participation aux investissements du budget annexe suivant et dit 
que les sommes nécessaires sont inscrites au budget 2020 (article 2041642) : 

Budget annexe Eau et Assainissement (remboursable) 150.000,00 euros 

Monsieur le Président est autorisé à procéder aux mandatements correspondants, et à signer les 
pièces se rapportant à cette affaire. 
 

 
 
 COMMISSION DES RESSOURCES HUMAINES 
Monsieur le Président présente les dossiers préparés par la Commission, en lien avec le Bureau 
communautaire : 
 

3. DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS COMMUNAUTAIRES AU CNAS - DELIB_2020-116 : 

Monsieur le Président rappelle que, par délibération n°DE_2017_112, l’intercommunalité a adhéré 

au Comité National d’Action Sociale (CNAS), association au service des agents de la fonction 
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publique territoriale créée en 1967, qui propose les prestations d'actions sociales, culturelles, et 

sportives visant à améliorer la condition des agents en activité ou à la retraite, que la collectivité 

doit obligatoirement mettre à disposition de son personnel. Il indique qu’à la suite du 

renouvellement des conseils municipaux, il convient de désigner de nouveaux représentants au sein 

de cet organisme paritaire et pluraliste. 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire désigne :  

- Monsieur Gérard PEDRINI, en qualité de délégué « Élus », notamment pour participer à 
l’assemblée départementale annuelle du CNAS ; 

- Madame Élodie BARRIOL, en qualité de délégué « Agents », notamment pour participer à 
l’assemblée départementale annuelle du CNAS ; 

- Madame Laura MEYNADIER, en qualité de correspondant titulaire du CNAS ; 

- Madame Marine COUDERC, en qualité de correspondant suppléant du CNAS. 
 
4. ACTUALISATION DES GRADES POUVANT BÉNÉFICIER DU RIFSEEP - DELIB_2020-117 : 

Monsieur le Président rappelle que, par délibération n°DE_2018_075 du 31 mai 2018, le régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP) a été instauré, après avis du Comité Technique du 24 juillet 2017. 

Il indique que depuis lors, le tableau des effectifs a évolué et certains grades ne pouvaient pas 

bénéficier du RIFSEEP au sein des services communautaires, comme les auxiliaires de puériculture, 

les éducateurs de jeunes enfants et les techniciens territoriaux, par défaut de parution du décret 

transposant à la fonction publique territoriale le régime indemnitaire applicable dans la fonction 

publique d’État. 

Il précise que l’arrêté de l’État permettant la transposition de ce nouveau régime indemnitaire aux 

agents territoriaux, pour les cadres d’emplois concernés, est désormais publié. 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décider d’élargir 
l’application de la délibération n°DE_2018_075 du 31 mai 2018 à de nouveaux cadres d’emploi, 
conformément au décret qui l’y autorise : Techniciens territoriaux, Éducateurs territoriaux de 
jeunes enfants et Auxiliaires de puériculture. Le Conseil décide également de dire que l’IFSE et le 
CIA sont applicables à ces cadres d’emplois, en complément de ceux déjà visés dans la délibération 
n°2018-075. Monsieur le Président est enfin autorisé à signer tout document en application de la 
présente délibération. 

 
5. QUOTAS D’AVANCEMENT 2020 DES AGENTS COMMUNAUTAIRES - DELIB_2020-118 : 

Monsieur le Président rappelle que le code général des collectivités territoriales, les lois du 13 juillet 

1983, du 26 janvier 1984 et du 15 février 1988, régissent les dispositions relatives à l'avancement 

de grade du personnel statutaire et aux possibilité d'évolution de carrière à l'intérieur d'un même 

cadre d'emplois. Il précise que les critères retenus par l’autorité territoriale pour l’avancement de 

grade, rendus obligatoires dans le cadre de la définition des lignes directrices de gestion, ont été 

soumis au comité technique du 10 décembre 2020 ; à savoir : l’expérience professionnelle et la 

diversité de parcours de l’agent ; la prise en compte de la valeur professionnelle de l’agent ; la 

motivation de l’agent ; les formations ; les responsabilités exercées ; l’évolution de la carrière. 

Il souligne qu’il appartient à ce titre au Conseil communautaire de fixer, par délibération, le ratio 

qu’il souhaite appliquer aux différents cadres d'emplois de la collectivité pour tous les avancements 

de grade : 
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Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide de fixer 
pour l’année 2021 les taux de promotion applicables à l'effectif des fonctionnaires des cadres 
d'emplois remplissant les conditions d’avancement de grade, et déterminant ainsi le nombre 
maximum de fonctionnaires pouvant être promus à l'un des grades d'avancement, comme 
proposé. Le Conseil précise que, lorsque l'application du taux de promotion conduit à calculer un 
nombre de fonctionnaires promouvables au grade supérieur qui n'est pas un nombre entier, le 
nombre ainsi calculé est arrondi à l'entier supérieur. Monsieur le Président est mandaté pour 
suivre cette affaire et reçoit tous pouvoirs pour signer les documents utiles s’y rapportant. 

 
6. MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS À LA SUITE DU CT - DELIB_2020-119 : 

Monsieur le Président rappelle que l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 dispose que les emplois 

de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement et qu’il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à 

temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit 

de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de 

suppression d'emploi, la décision est soumise à l'avis préalable du comité technique paritaire.  

La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. Elle 

indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel sur le 

fondement de l'article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984. Dans ce cas, le motif invoqué, la nature des 

fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi créé sont précisés. 

Le comité technique a rendu les avis nécessaires le 14 novembre 2019, le 1er octobre et le 10 

décembre 2020. 

Dans ce cadre, il est en effet nécessaire : 

- De supprimer les postes non pourvus et qui ne correspondent plus au besoin de la collectivité, 

étant entendu que chaque poste proposé à la suppression a été redéployé sur d’autres postes 

ou correspond à des évolutions de carrières des agents, 

- D’augmenter la quotité horaire du poste d’adjoint technique à 100%, créé initialement à temps 

non complet à hauteur de 17,5 heures hebdomadaires, pour occuper les fonctions d’agent 

d’entretien des bâtiments et du matériel communautaires, au vu du plan de charge croissant 

constaté sur ce poste. 

SUPPRESSION DES POSTES SUIVANTS AU 1er décembre 2020 : 
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AUGMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL DU POSTE SUIVANT, AU 1er JANVIER 2021 : 

 
RÉORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL ENTRE LES 3 AGENTS DE LA MAISON FRANCE SERVICES 
DE FLORAC-TROIS-RIVIÈRES (AVEC MAINTIEN DU NIVEAU DE TEMPS DE TRAVAIL GLOBAL) : 
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Création de 3 postes d’agent de maîtrise au 1er janvier 2021 (promotion interne proposés pour 
2020) - postes actuels à supprimer après saisine du prochain CT :  

 
 

Création de postes et suppression des postes de grade inférieur (avancements de grades à 
l’ancienneté pour 2021) :  

 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide d’adopter 
les modifications proposées du tableau des emplois, d’adapter les crédits en conséquence, dès le 
budget 2021, sur le chapitre 012. Monsieur le Président est enfin autorisé à signer tout acte 
devant intervenir dans le cadre de cette affaire. 
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 COMMISSION DES SOLIDARITÉS TERRITORIALES 
 

Madame Flore THÉROND, 1ère Vice-Présidente en charge des Solidarités territoriales, présente les 

dossiers se rapportant à cette délégation. 

 

7. MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPÉRATION « ACQUISITION DE MATÉRIELS 

ET’AMÉNAGEMENT DES CRÈCHES » - DELIB_2020-120 : 

Madame THÉROND rappelle que, par délibération du 23 juillet 2020, l’Assemblée a approuvé le 
plan de financement « logiciel », « aménagement » et « acquisition de matériels » pour les crèches. 
Elle indique que ces trois projets sont éligibles à des financements de la part de la Caisse Commune 
de Sécurité Sociale de Lozère et du Département de la Lozère, qui apporte notamment un soutien 
financier à hauteur de 61 % pour la migration du logiciel, l’acquisition du système de pointage et de 
matériels pour les deux crèches, selon le plan de financement actualisé suivant : 

 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide 
d’approuver les plans de financement modifiés de cette opération, y compris les financements 
sollicités auprès de la Caisse Commune de Sécurité Sociale et du Département de la Lozère. 
Monsieur le Président est autorisé à lancer toute démarche et à signer tout document relatif à 
cette affaire et il est dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal. 

 
8. ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS CONTRAT ÉDUCATIF LOCAL 2020-2021 - DELIB_2020-121 : 

Madame THÉROND rappelle que, par délibération du 20 juin 2017, il a été décidé le maintien du 
Contrat Éducatif Local et définis de nouveaux critères d’éligibilité aux aides allouées dans ce cadre. 
Elle précise que les crédits relatifs au financement communautaire des actions du Contrat Éducatif 
Local sont inscrits au Budget Primitif 2020, pour un montant de 20.000 euros. 

Elle indique que le Comité de pilotage CEL, réuni le 8 octobre 2020 et la Commission Solidarités, 
réunie le 7 décembre 2020, ont examiné 25 projets, dont 23 qui ont été retenus et 2 non retenus, 
car ne s’inscrivant pas dans les critères du Contrat Éducatif Local. 

Sur proposition de la Commission et après en avoir délibéré à l’unanimité des votants, le Conseil 
communautaire décide d’allouer des subventions pour un montant global de 20.000 euros à 20 
porteurs de projets, pour les actions retenues au titre de l’année scolaire 2020/2021, de dire que 
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les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal communautaire et d’autoriser Monsieur 
le Président à signer tout document se rapportant à ces attributions : 

 

 
9. ACTUALISATION RÈGLEMENT DE L’AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE - DELIB_2020-122 : 

Madame THÉROND rappelle que la loi du 5 juillet 2000, la loi NOTRe du 7 août 2015 rendant 
obligatoire la compétence Gestion des aires d’accueil des gens du voyage à compter du 1er janvier 
2017, le décret du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables aux aires d’accueil, le 
Schéma Départemental du 31 décembre 2003 révisé, le règlement de l’aire d’accueil de Florac 
approuvé par délibération du 19 juin 2018 et le décret du 26 décembre 2019, régissent le 
fonctionnement de l’aire d’accueil des gens du voyage de Florac. Elle souligne que le décret du 26 
décembre 2019 oblige à actualiser ce règlement afin de le mettre en conformité ; disposition 
confirmée par la visite technique effectuée en date du 11 août 2020 par les services de l’État (DDT 
et DDCSPP).  

Après qu’il eut été répondu aux questions des délégués se rapportant notamment à la tenue 
d’une permanence téléphonique pour les usagers et aux chiffres liés à la fréquentation de l’aire 
ou aux recettes générées, la proposition de la Commission est mise au vote. Après en avoir 
délibéré et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide de valider le nouveau 
règlement intérieur de l’Aire d’accueil des gens du voyage de Florac-Trois-Rivières, qui prévoit 
notamment : 

- Une augmentation du tarif journalier de 3 à 5 euros, 
- La création d’un partenariat avec la Gendarmerie et la Police municipale, 
- La création d’un partenariat entre collectivités locales qui disposent d’une aire dans le département, 

afin de créer un réseau interne de bonnes pratiques, 
- La révision du règlement de l’aire liée aux prélèvements et encaissements des cautions ou partie de 

caution comme prévu dans la convention. 

Monsieur le Président reçoit enfin tous pouvoirs pour mettre en œuvre ces mesures. 
 
10. VALIDATION ET SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE - DELIB_2020-123 : 

Madame THÉROND rappelle que le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) est un contrat d’objectifs et de 
cofinancement passé entre une Caisse d’allocations familiales et une collectivité territoriale, dont 
la finalité est de poursuivre et d’optimiser la politique de développement en matière d’accueil des 
moins de 17 ans. Elle indique qu’une convention pour la prestation de services Contrat Enfance 
Jeunesse 2016/2019 a été signée le 8 décembre 2016 et a fait l’objet de 3 avenants (15 décembre 
2017, 13 décembre 2018 et fin 2019, alors que depuis le 1er janvier 2020, les Conventions 
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Territoriales Globales (CTG), conclues entre la CAF, le Département et les communes ou 
intercommunalités, remplacent progressivement les CEJ. 
Elle précise que la circulaire CNAF du 16 janvier 2020 incite en effet fortement à privilégier une 
contractualisation à l’échelle intercommunale, qui permet de mobiliser l'ensemble des moyens de 
la Caf et de l’intercommunalité ; véritable levier d'investissement social partagé sur le territoire. 
Sur proposition de la Commission et en lien étroit avec la CAF ou les partenaires, ont été élaborés 
une convention-cadre politique et stratégique, ainsi que le projet qui s’y rapporte. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide de 
poursuivre et d’amplifier la politique communautaire conduite en matière d’Enfance et de 
Jeunesse, en lien avec les partenaires institutionnels historiques et l’ensemble des acteurs du 
territoire, en faveur de l’émergence d’un projet stratégique partagé. Le Conseil approuve 
également le projet de conventionnement dans le cadre de la Convention Territoriale Globale, à 
passer avec la CAF, selon les besoins identifiés et les orientations retenues. Monsieur le Président 
est autorisé à signer tout acte se rapportant à ce projet et à initier toute démarche ou mesure 
utiles s’y rapportant. 
 
11. AVENANT N°1 À LA PSU DE LA CRÈCHE DE FLORAC - DELIB_2020-124 : 

Madame THÉROND rappelle que, par délibération du 24 octobre 2019, le Conseil a approuvé les 
termes et autorisé la signature de la convention d’objectifs et de financement pour la Prestation de 
Services Établissement d’Accueil de Jeunes Enfants pour le multi-accueil Les Castors Juniors à Florac 
avec la Caisse Commune de Sécurité Sociale (CCSS) de Lozère, pour une durée de 4 ans (01/01/2019 
au 31/12/2022), qui définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la prestation 
de service « Unique ». 
Elle indique que cette Prestation de Service Unique est une aide au fonctionnement versée, qui 
complète les participations familiales calculées en fonction d’un barème national fixé par la CNAF 
et proportionnel aux ressources des familles, variant selon le nombre d’enfants à charge. 
Elle précise que l’avenant n°1 à la convention PSU a pour objet de : 

- Modifier les modalités de versement de la Prestation de Service Unique, le Bonus « Inclusion 
Handicap » et le Bonus « Mixité Sociale », 

- Intégrer le Bonus territoire « Convention territoriale globale » à la convention initiale. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide 
d’approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention d’objectifs et de financement de la 
prestation de service « Unique » avec la CCSS de Lozère pour le multi-accueil Les Castors Juniors à 
Florac et autorise Monsieur le Président à signer cet avenant, ainsi que tout document relatif à 
cette affaire. 
 
12. AVENANT N°2 À LA PSU DE LA MICRO CRÈCHE DE SAINTE ÉNIMIE - DELIB_2020-125 : 

Madame THÉROND rappelle que, par délibération du 16 novembre 2017, le Conseil a approuvé les 
termes et autorisé la signature de la convention d’objectifs et de financement pour la Prestation de 
Services Établissement d’Accueil de Jeunes Enfants pour la Micro-crèche Les Cheveux d’Anges de 
Sainte Énimie avec la Caisse Commune de Sécurité Sociale (CCSS) de Lozère, pour une durée de 4 
ans (01/01/2017 au 31/12/2020), qui définit et encadre les modalités d’intervention et de 
versement de la prestation de service « Unique », modifiée par avenant n°1, le 12 septembre 2019. 
Elle souligne que cette Prestation de Service Unique est une aide au fonctionnement versée qui 
complète les participations familiales, calculées en fonction d’un barème national fixé par la CNAF 
et proportionnel aux ressources des familles, variant selon le nombre d’enfants à charge. 
Elle indique que l’avenant n°2 à la convention PSU a pour objet de : 

- Modifier les modalités de versement de la Prestation de Service Unique, le Bonus « Inclusion 
Handicap » et le Bonus « Mixité Sociale », 

- Intégrer le Bonus territoire « Convention territoriale globale » à la convention initiale. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide 
d’approuver les termes de l’avenant n°2 à la convention d’objectifs et de financement de la 
prestation de service « Unique » avec la CCSS de Lozère pour la micro crèche Les Cheveux d’Anges 
et autorise Monsieur le Président à signer cet avenant, ainsi que tout document relatif à cette 
affaire. 
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 COMMISSION DU TOURISME DURABLE ET DES ACTIVITÉS DE PLEINE 

NATURE 
 

Monsieur Alain CHMIEL, Vice-Président en charge du Tourisme durable et des Activités de pleine 
nature, présentent les dossiers se rapportant à ces délégations. 
 
13. VALEURS PAYSAGÈRES ET LOGO DU GRAND SITE DE FRANCE EN PROJET - DELIB_2020-126 : 

Monsieur Alain CHMIEL rappelle que la Communauté de communes est compétente pour conduire 
l’Opération Grand Site et qu’une convention-cadre a été signée pour accompagner la phase 
émergence du label Grand Site de France des Gorges du Tarn le 19 septembre 2019, afin de définir 
la gouvernance et le partenariat administratif et financier entre les trois communautés de 
communes cosignataires.  
Il indique que, par délibération du 24 octobre 2019, une convention d’application annuelle 2020 et 
un avenant n°1 à la convention-cadre ont été approuvés. 
Il précise que l’objectif de la labellisation Grand Site de France passe par la nécessaire définition et 
le partage des valeurs paysagères et de l’esprit des lieux du territoire de projet ou encore le 
développement d’actions de communication pour rendre visible l’objectif de labellisation Grand 
Site de France. Le Ministère de la Transition Écologique régit à ce titre pour les 21 Grands Sites de 
France labellisés le modèle de cartouche dédié à chaque site. 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide de se porter 
maître d’ouvrage de l’opération intitulée Définition des valeurs paysagères du Grand Site des 
gorges du Tarn et conception d’un logo. Le Conseil décide aussi d’établir le contenu prévisionnel 
de cette opération de sensibilisation et communication : 

- Phase 1 : définition et partage de l’esprit des lieux et des valeurs paysagères du Grand 
Site, avec l’appui d’un paysagiste-concepteur et l’organisation d’ateliers de terrain de 
perception sensible du paysage, 

- Phase 2 : conception graphique du logotype par un binôme graphiste/paysagiste selon 
le modèle de cartouche « Grand Site de France » mettant en valeur les éléments 
paysagers emblématiques du territoire par un trait de dessin stylisé. 

Et d’établir le coût prévisionnel et le plan de financement de l’opération comme suit : 

 
Selon la répartition de l’autofinancement telle qu’elle a été convenue dans la convention 
d’application annuelle 2020 ; à savoir : CC Gorges Causses Cévennes (60% = 864 euros), CC Aubrac 
Lot Causses Tarn à hauteur (20% = 288 euros) et CC Millau Grands Causses (20% = 288 euros). 
Monsieur le Président est autorisé à solliciter un financement à hauteur de 80 % auprès de l’État 
pour ce projet ainsi que toutes autres éventuelles aides financières publiques ou privées, en 
modifiant le cas échéant à la baisse le plan de financement prévisionnel délibéré. 
Monsieur le Président est enfin autorisé à lancer le marché public et toutes les démarches 
afférentes et à signer toutes conventions, contrats, actes et pièces utiles s’y rapportant. 
 

14. PROJET DE CONVENTION D’APPLICATION ANNUELLE GRAND SITE - DELIB_2020-127 : 

Monsieur Alain CHMIEL rappelle qu’une convention-cadre a été signée en vue de définir la 
gouvernance et le partenariat administratif et financier entre les trois communautés de communes 
cosignataires, pour la mise en œuvre de la phase émergence du label Grand Site de France des 
Gorges du Tarn, pour une durée prévisionnelle de trois ans jusqu’à l’obtention du label.  
Il indique que les modalités financières et les projets liés à cette convention cadre font l’objet de 
conventions d’application annuelles, dont les orientations pour 2021 sont les suivantes : 

- Un poste de chef de projet Grand Site mutualisé à temps plein, pour un cout prévisionnel de 43 400 

euros TTC, 
- L’adhésion annuelle au Réseau des Grands Sites de France, pour un cout prévisionnel de 5 400 euros 

TTC, 
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- Des actions de communication, sensibilisation, formation, pour un cout prévisionnel de 2000 euros 
TTC + 1 242 euros, reporté de l’enveloppe 2020. 

Qui engendrent le plan de financement suivant : 

Communauté de communes Taux 
Poste chef de projet Adhésion 

RGSF 
Communication Montants des 

participations 

CC Gorges Causses Cévennes 60 26 040 3 240 1 945,20 31 225,20 

CC Aubrac Lot Causses Tarn 20 8 680 1 080 648,40 10 408,40 

CC Millau Grands Causses 20 8 680 1 080 648,40 10 408,40 

Total 100 43 400 5 400 3 242 52 042 

Et la répartition des dépenses et des participations pour l’investissement, comme suit : 

Donnant lieu au tableau prévisionnel global des participations financières communautaires pour 
l’année 2021, suivant : 

Communauté de communes Taux Fonctionnement Investissement Totaux 

CC Gorges Causses Cévennes 60% 31 225,20 12 000 43 225,20 

CC Aubrac Lot Causses Tarn 20% 10 408,40 4 000 14 408,40 

CC Millau Grands Causses 20% 10 408,40 4 000 14 408,40 

Total 100% 52 042 20 000 72 042 

 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire approuve le choix 
des actions d’investissement à lancer en 2021 ; à savoir le « Schéma de gestion et d’accueil des 
camping-cars dans le Grand Site des Gorges du Tarn » et « l’Observatoire de la fréquentation 
touristique dans le Grand Site », approuve le montant de l’enveloppe budgétaire pour les 
investissements de 100.000 euros TTC, comportant le report de l’enveloppe 2020 non dépensée 
de 50.000 euros TTC et la répartition des dépenses et des participations qui s’y rapportent.  
Monsieur Alain CHMIEL est désigné élu référent en charge du suivi de la démarche. 
Enfin, Monsieur le président est autorisé à signer la convention, ainsi que les conventions 
d’application annuelles s’y rapportant. 
 

15. RENOUVELLEMENT DU CLASSEMENT DES COMMUNES TOURISTIQUES - DELIB_2020-128 : 

Monsieur Alain CHMIEL rappelle que le code général des collectivités territoriales, le code du 
tourisme, le décret du 2 septembre 2008 et la circulaire du 3 décembre 2009, régissent les 
modalités de classement en communes touristiques et en stations de tourisme. 
Il indique que, par arrêté n°SOUS-PREF2017058-0007 du 27 février 2017, l’office de tourisme 
communautaire Gorges du Tarn Causses Cévennes a été classé en catégorie 1. 
Il expose la proposition de la Commission Tourisme - Sport loisirs nature, réunie en date du 14 
décembre 2020. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide de solliciter 
la dénomination de groupement de communes touristiques selon la procédure prévue à l’article 
1er du décret n°2008-884 pour le territoire constitué des 17 communes-membres de 
l’intercommunalité. 
 
  

Financeurs 

Action I) Schéma 
camping-cars 

Action II) Observatoire de 
la fréquentation 

Total 
investissement en 

euros TTC Taux 
Montants en 

euros TTC 
Taux

  
Montants en 

euros TTC 

Subventions DREAL Occitanie 80 56 000 80 24 000 80 000 

Autofinancement 20 14 000 20 6 000 20 000 

CC Gorges Causses Cévennes 12 8 400 12 3 600 12 000 

CC Aubrac Lot Causses Tarn 4 2 800 4 1 200 4 000 

CC Millau Grands Causses 4 2 800 4 1 200 4 000 

Total 100 70 000 100 30 000 100 000 
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16. RESTRUCTURATION DU BUREAU D’INFORMATION DE LA MALÈNE - DELIB_2020-129 : 

Monsieur Alain CHMIEL indique que la loi du 12 juillet 1985, relative à la maîtrise d’ouvrage 
publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, dite loi MOP, dispose que lorsque la 
réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relèvent 
simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent désigner, 
par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Cette 
convention précise notamment les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage exercée et en 
fixe le terme. Il rappelle que la Communauté de communes est compétente en matière de 
Promotion du tourisme, dont la création de l’Office du tourisme, alors que l’Office du tourisme 
Gorges du Tarn Causses Cévennes a engagé une réflexion afin de conserver l’esprit des lieux de la 
Maison du Tourisme et du Parc national des Cévennes dans le cadre de l’aménagement des bureaux 
d’information touristique du territoire. 
Il ajoute qu’à ce titre, l’Office du tourisme a missionné le cabinet d’architecture NAVECTH, afin de 
travailler sur ce projet d’aménagement : l’entrée actuelle dans le bureau d’information touristique 
de La Malène se fait par un sas vitré sur la façade ouest, non conforme au règlement PMR (marches) 
et le projet d’aménagement prévoit donc la création d’ouvertures complémentaires dans le 
bâtiment, de travaux d’amélioration de l’isolation, ainsi que la création d’une terrasse en bois. 
Il précise que la commune de La Malène a, par ailleurs, pour projet de construire un bâtiment 
attenant accueillant un wc public PMR. Une esquisse et une estimation sommaire (80 à 100.000 
euros H.T.), ont été établies par l’architecte Michel FREUDIGER. La commune propose de réaliser 
une co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de l’ensemble des travaux et que soit désigné un 
maitre d’œuvre commun. 
Alain CHMIEL indique que ce projet a reçu un avis favorable du Bureau et de la Commission. 
Après qu’il eut été répondu aux questions des délégués, concernant notamment l’accessibilité 
PMR du projet et que Madame Régine DOUSSIÈRE, Maire, ait apporté les informations 
complémentaires utiles sur le projet, ce point est mis au vote. Après en avoir délibéré et à 
l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide d’approuver la signature d’une 
convention de co-maîtrise d’ouvrage entre la commune de La Malène et la Communauté de 
communes, par laquelle la commune de La Malène confie à l’intercommunalité la compétence de 
maître d’ouvrage pour l’opération de restructuration du Bureau d’information touristique et la 
construction d’un WC public accessible PMR. Monsieur le Président est autorisé à engager toutes 
les démarches relatives à cette opération et notamment le lancement d’une consultation auprès 
de 3 architectes, afin de désigner le maitre d’œuvre de l’opération. Enfin, Monsieur le Président 
est autorisé à solliciter les financements les plus avantageux pour mener à bien cette opération. 
 
17. AVENANT DE PROLONGATION DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS PASSÉE AVEC L’OFFICE DE 

TOURISME - DELIB_2020-130 : 

Monsieur Alain CHMIEL indique que, par délibération du 21 mars 2017, il a été décidé de créer 
l’Office du tourisme Gorges du Tarn Causses et qu’une convention d’objectifs triennale 2017-2019 
a été signée le 17 novembre 2017 entre la Communauté de communes et l’Office du tourisme, 
modifiée par avenant n°1 visant à prolonger la durée de la convention d’une année, afin d’engager 
une démarche partenariale de redéfinition de la stratégie touristique du territoire, en lien avec 
l’ADEFPAT, animée par le bureau d’études AOC Tourisme, selon 4 axes. 
Il indique qu’il est nécessaire de partager et d’affiner ces axes de développement afin de les traduire 
par la mise en œuvre d’une nouvelle gouvernance du tourisme opérationnelle, puis de les décliner 
aux niveaux juridiques, financiers et humains au 1er janvier 2022.  
Il précise que la Commission, réunie le 14 décembre 2020, propose de poursuivre la démarche 
initiée durant l’année 2021.  
Après que le Président et Claudie MARTIN-PASCAL, Présidente sortante de l’Office du Tourisme, 
aient précisé les bénéfices très favorables de la démarche conduite avec l’ADEFPAT pour donner 
un second souffle à la dynamique touristique locale et préparer la stratégie durable à venir, ce 
point est mis au vote. Après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants, le Conseil 
communautaire décide d’approuver les 4 axes stratégiques définis par le groupe projet de 
redéfinition de la stratégie touristique : 

- Mettre en place un indicateur différenciant : l’indice du Bonheur Intérieur Brut,  
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- Cibler des clientèles choisies et répondre à leurs attentes, 
- Proposer une nouvelle gouvernance du tourisme, 
- Organiser un évènement fédérateur. 

Le Conseil approuve également la signature d’un avenant n°2 à la convention d’objectifs signée 
le 17 novembre 2017 avec l’Office du tourisme, prolongeant la durée de la convention au 31 
décembre 2021, afin de travailler à la déclinaison opérationnelle des axes de développement 
stratégique, notamment en matière juridique, financière et des moyens humains. Enfin, Monsieur 
le Président est autorisé à signer cet avenant ainsi que toutes les pièces relatives à cette affaire. 
 
 
 

 COMMISSION ENVIRONNEMENT - ATTRACTIVITÉ ET INNOVATION : 

Monsieur André BARET, Vice-Président en charge de cette délégation présente les dossiers 
préparés par la Commission. 
 

18. MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’ANIMATION DES SITES NATURA 2000 - DELIB_2020-131 : 

Monsieur André BARET, Vice-Président délégué à l’Environnement, rappelle que, par délibération 
du 28 septembre 2017, la Communauté de communes a décidé d’intégrer à ses compétences 
optionnelles les actions sur les sites Natura 2000. 
Par délibération du 21 décembre 2017 les sites Natura 2000 ZPS FR9110105 Gorges du Tarn et de 
la Jonte, ZSC FR9101378 Gorges du Tarn, ZSC FR9101379 Causse Méjean, ZSC FR9101363 Vallées 
du Tarn, du Tarnon et de la Mimente ont ainsi été reconnus d’intérêt communautaire. 
Il indique que, conformément au Guide relatif à la gestion des sites Natura 2000 majoritairement 
terrestres publié par le Ministère de la Transition écologique (Direction de l’eau et de la 
biodiversité) en juin 2019, la structure porteuse en charge de l’animation des sites doit être 
désignée pour 3 ans renouvelables.  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide 
d’approuver que la Communauté de communes se porte maître d’ouvrage à partir du 1er avril 
2021 de l’animation et de la mise en œuvre des mesures de gestion définies dans les DOCOB des 
sites Natura 2000 des Gorges du Tarn et de la Jonte, des Gorges du Tarn, du Causse Méjean et des 
Vallées du Tarn, du Tarnon et de la Mimente. Monsieur le Président est à ce titre autorisé à 
solliciter un financement à hauteur de 100 % auprès de l’État et de l’Europe pour ce dossier, ainsi 
que toutes autres éventuelles aides financières publiques ou privées d’investissement, comme de 
fonctionnement sur ce projet. Il est également autorisé à lancer toute démarche et à signer toutes 
conventions, contrats, marchés publics, actes et pièces utiles se rapportant à cette opération. 
 

19. AVENANT À LA CONVENTION DE PARTENARIAT FONDS L’OCCAL AVEC LA RÉGION - 

DELIB_2020-132 : 

Monsieur BARET rappelle que la Région a adopté un Schéma Régional de Développement 
Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) par délibération de l’Assemblée 
Plénière du 2 février 2017, pour la période 2017-2021, ainsi qu’un Schéma Régional de 
Développement du Tourisme et des Loisirs par délibération de l’Assemblée Plénière du 30 juin 
2017, pour la période 2017-2021. 
Il souligne que la Communauté de communes est compétente en matière de développement 
économique (aides allouées aux entreprises selon les orientations du DRDEII) et qu’elle a décidé, à 
ce titre, d’adhérer au fonds L’OCCAL, mis en place avec la Région Occitanie, le Département de la 
Lozère et la Banque des Territoires, en faveur des commerçants, artisans et professionnels du 
tourisme, implantés sur le territoire communautaire à la date de dépôt de la demande, par décision 
du Président du 10 juin 2020. 
Il expose qu’à la suite de la décision du Gouvernement de prolonger l’état de crise sanitaire liée à 
la COVID-19, la Région a proposé de revoir les critères d’intervention, à enveloppe budgétaire 
constante : le dispositif L’OCCAL-Loyers concerne ainsi les commerces confrontés à une fermeture 
administrative en application du décret du 29 octobre 2020 (état d’urgence sanitaire) et consiste à 
apporter une aide aux loyers aux commerces indépendants ayant un local commercial ouvert au 
public et aux cinémas indépendants du territoire de l’EPCI, en complément des aides de l’État 
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(chômage partiel, Fonds de Solidarité Nationale…). L’OCCAL-Loyers est financé à parité par la Région 
et l’EPCI. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide 
d’approuver la modification des critères d’intervention du fonds L’OCCAL et la participation de la 
Communauté de communes au dispositif L’OCCAL-Loyers. Monsieur le Président reçoit tous 
pouvoirs pour signer tous les documents nécessaires et il est dit que les crédits nécessaires sont 
inscrits au Budget communautaire. 
 
20. AVENANT À LA CONVENTION DE DÉLÉGATION PARTIELLE DE COMPÉTENCE D’OCTROI D’AIDES 

EN IMMOBILIER D’ENTREPRISES - DELIB_2020-133 : 

Monsieur BARET rappelle que l’intercommunalité est compétente depuis le 1er janvier 2017 en 
matière d’aide financière directe aux entreprises et qu’à ce titre, des modalités partenariales ont 
été définies avec le Département de la Lozère : règlement départemental en matière d’aide à 
l’immobilier d’entreprise et dispositions relatives aux maîtrises d’ouvrages publiques approuvés par 
délibération du Conseil en date du 6 septembre 2018, ainsi que la convention cadre de délégation 
prévoyant une implication budgétaire départementale à hauteur de 50%. 
Il indique que cette convention prend fin au 31 décembre 2020, alors que le Département propose 
un avenant n°2, pour la prolonger jusqu’au 31 décembre 2022, mais aussi, afin d'être plus réactif 
et ne pas attendre la décision de la Région quant au montant de la subvention, de modifier le 
règlement. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide 

d’approuver la modification de la convention cadre de délégation partielle de la compétence 

d'octroi d’aides en matière d'immobilier d'entreprises, par avenant n°2, qui prolonge la 

délégation jusqu’au 31 décembre 2022 et dit que le Département et la Communauté de 

communes interviennent dans la mesure du possible selon la même dépense éligible que celle 

retenue par la Région. Monsieur le Président est autorisé à signer cet avenant. 

21. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISE - DELIB_2020-134 à 

2020-136 : 

Monsieur BARET rappelle que l’intercommunalité est compétente depuis le 1er janvier 2017 en 
matière d’aide financière directe aux entreprises et qu’à ce titre, des modalités partenariales ont 
été définies avec le Département de la Lozère : règlement départemental en matière d’aide à 
l’immobilier d’entreprise et dispositions relatives aux maîtrises d’ouvrages publiques approuvés par 
délibération du Conseil en date du 6 septembre 2018, ainsi que la convention cadre de délégation 
prévoyant une implication budgétaire départementale à hauteur de 50%. 
Il indique que plusieurs demandes d’aides ont été présentées par des entreprises : 

- La Principale Nature (aménagement point de vente - reprise d’activité : dépenses éligibles de 24.005,17 euros ; 

- SAS ACT 1892 (extension atelier de fabrication, stockage et locaux de formation) : dépenses éligibles de 1.432.426 
euros ; 

- SASU TAKH DEVELOPPEMENT (transformation du site en centre scientifique pluridisciplinaire et écotouristique) : 
dépenses éligibles de 1.916.779 euros. 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide 
d’approuver l’octroi d’une aide financière aux projets immobiliers d’entreprise présentés et 
d’accorder les aides financières directes suivantes : 

 
Il est dit que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget principal 2020, à l’article 2042. 
Monsieur le Président est autorisé à signer les conventions de cofinancement et à faire procéder 
aux mandatements correspondants, dès lors que le tour de table financier relatif à cette opération 
aura été définitivement bouclé. 
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 22. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISE (hébergements 

touristiques) - DELIB_2020-137 et 2020-138 : 

Monsieur BARET rappelle que l’intercommunalité est compétente depuis le 1er janvier 2017 en 
matière d’aide financière directe aux entreprises et qu’à ce titre, par délibération du 20 juin 2017, 
la compétence immobilier d’entreprises (hébergements touristiques) a été déléguée au 
département de la Lozère et par délibération du 12 décembre 2019, a été adopté le règlement 
départemental d’aide à l’immobilier d’entreprises pour les hébergements touristiques. 
Il indique que plusieurs demandes d’aides ont été présentées par des entreprises : 

- Emmanuel RUAULT (création d’un gîte aux Bondons) : dépenses éligibles de 36.852,52 € HT ; 
- Christy BLANC (construction d’une cabane très haut de gamme à Vébron) : dépenses éligibles de 30.000,00 € HT. 

Après qu’il eut été répondu aux questions des délégués, concernant notamment la nature des 
hébergements aidés, ce point est mis au vote. Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des 
votants, le Conseil communautaire décide d’approuver l’octroi d’une aide financière aux projets 
immobiliers d’entreprise présentés et d’accorder les aides financières directes suivantes : 

 
Il est dit que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget principal 2020, à l’article 2042. 
Monsieur le Président est autorisé à signer les conventions de cofinancement et à faire procéder 
aux mandatements correspondants, dès lors que le tour de table financier relatif à cette opération 
aura été définitivement bouclé. 
 
 
 

 COMMISSION ANIMATION DU TERRITOIRE - ÉVÈNEMENTIELS & 

COMMUNICATION 

Monsieur Alain ARGILIER, Vice-Président en charge de cette délégation présente le dossier préparé 
par la Commission. 
 

23. SUBVENTIONS 2020 AUX ASSOCIATIONS PARTENAIRES ORGANISATRICES D’ÉVÈNEMENTIELS, 

EN MATIÈRE CULTURELLE OU DE COMMUNICATION - DELIB_2020-139 : 

Monsieur ARGILIER rappelle que la Communauté de communes est compétente pour attribuer des 
subventions aux structures locales qui interviennent dans son champ de compétences, 
conformément au règlement d’attribution adopté par délibération du Conseil du 21 décembre 
2017. 
Il indique que, pour l’exercice 2020, les demandes de subventions déposées par les diverses 
associations ou organismes du territoire communautaire ont été instruites par la Commission et les 
aides proposées ont été allouées par décision du Conseil en date du 17 septembre 2020. 
Il précise que des demandes de subventions complémentaires ont été déposées par deux 
associations et organismes du territoire communautaire : Cycl’Aigoual et projet de Masterclass du 
collège bi-site. 

Alain ARGILIER donne également lecture de la douzaine de lettres de remerciements adressées par 
les associations à la suite des notifications envoyées en septembre 2020. 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil communautaire décide d’accorder 
les subventions 2020 suivantes, pour un montant total de 2.000 euros : 

 
Il est dit que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget principal 2020, à l’article 6574. 
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 COMMISSION EAU & ASSAINISSEMENT - TRAVAUX STRUCTURANTS 

Monsieur Serge VÉDRINES, Vice-Président en charge de ces délégations, présente les dossiers 
préparés par la Commission. 

24. PROLONGATION DU MARCHÉ DE TRAVAUX DU STADE EN PELOUSE SYNTHÉTIQUE - 
DELIB_2020-140 : 
Monsieur VÉDRINES rappelle que, par délibération du 6 juin 2019 a été approuvée la réalisation 
d’un stade en pelouse synthétique à Florac-Trois-Rivières, en lien avec la création d’une section 
sportive au Collège des Trois Vallées, dans le cadre d’un marché de conception-réalisation, 
conformément aux dispositions règlementaires relatives à la commande publique. 
Il précise que l’enveloppe projet a été arrêtée à 750.000 euros, par délibération du 12 décembre 
2019 et que le marché de conception-réalisation a été attribué par délibération du 23 janvier 2020 
puis notifié le 25 février 2020, pour un montant de 647.288,29 euros HT et un délai d’exécution de 
six mois, avec interruption en raison de la crise sanitaire, portant la fin du marché au 28 octobre 
2020, avec une première prolongation jusqu’au 30 novembre 2020. 
Il indique que les récentes intempéries et la crise sanitaire n’ont pas permis de tenir ces délais. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants, le Conseil décide de prolonger la date de fin 
des travaux jusqu’au 31 janvier 2021, afin de pouvoir réaliser les travaux prévus et autorise 
Monsieur le Président à signer tout acte ou à engager toute démarche nécessaire dans le cadre 
de ce dossier. 

 

25. ACCEPTATION D’UN DON DE LA SOCIÉTÉ OGEU POUR LA CRÉATION DU STADE EN PELOUSE 
SYNTHÉTIQUE - DELIB_2020-141 : 
Monsieur VÉDRINES et le Président rappellent que, par délibération du 6 juin 2019 a été approuvée 
la réalisation d’un stade en pelouse synthétique à Florac-Trois-Rivières, en lien avec la création 
d’une section sportive au Collège des Trois Vallées, dans le cadre d’un marché de conception-
réalisation, conformément aux dispositions règlementaires relatives à la commande publique. 
Monsieur le Président indique qu’un partenariat a été noué avec le Groupe OGEU, leader français 
des eaux minérales, et plus particulièrement sa marque d'eau minérale naturelle gazeuse, Quézac, 
qui entend ainsi soutenir un projet structurant réduisant l’utilisation d’intrants chimiques ayant un 
impact sur la ressource en eau. Ce partenariat se traduit ainsi par un don du Groupe OGEU à hauteur 
de 10.000 euros. 
Monsieur le Président précise qu’il a accepté ce don à titre conservatoire, à la suite de l’avis formulé 
par le Bureau communautaire en date du 3 décembre 2020 et qu’il convient maintenant à 
l’Assemblée de l’accepter à titre définitif, conformément aux dispositions du code général des 
collectivités territoriales (article L.2242-4). Il souligne que ce don servira à l’acquisition du 
microtracteur destiné à l’entretien de la surface de jeu. 

Après échanges autour de la publicité et de l’affichage sur le site et après en avoir délibéré, par 1 
ABSTENTION et 32 voix POUR, le Conseil décide d’accepter le don non affecté de 10.000 euros 
versé par le Groupe OGEU au profit de la réalisation du stade en pelouse synthétique de Florac-
Trois-Rivières. Monsieur le Président est chargé de faire procéder à l’encaissement de ce don, 
conformément aux dispositions comptables réglementaires et dans le strict respect du 
partenariat établi avec le Groupe OGEU, dont les conditions devront être stipulées dans le cadre 
d’une convention de partenariat (affichage visuel sur le stade, communication sur tout support 
relatif à la réalisation). Monsieur le Président est enfin autorisé à signer tout acte ou à engager 
toute démarche nécessaire dans le cadre de ce dossier. 
 

26. DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT À LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU - DELIB_2020-142 : 
Monsieur VÉDRINES rappelle que la Commission Locale de l’Eau (CLE) est chargée d'élaborer de 
manière collective, de réviser et de suivre l'application du Schéma d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE). Elle organise à ce titre la démarche d’adoption du SAGE, puis veille à la bonne 
application des préconisations et des prescriptions qui y sont inscrites, ainsi qu'à la mise en place 
des actions s’y rapportant. 
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Il indique que la CLE est présidée par un élu local et est composée de trois collèges, dont les 
représentants sont nommés par arrêté préfectoral : collectivités territoriales, leurs groupements et 
les établissements publics locaux ; usagers (agriculteurs, industriels, etc.), propriétaires fonciers, 
organisations professionnelles et associations concernées ; État et ses établissements publics. 
Il précise qu’il convient d’actualiser la désignation des représentants communautaires du 23 juillet 
2020 à la suite de l’élection du Président du Syndicat mixte de Bassin versant Tarn Amont, membre 
de droit de la CLE. 
Il est fait appel aux candidatures. Celle de Monsieur René JEANJEAN est proposée, conformément 
à l’orientation du Conseil d’Exploitation de l’Eau, réuni le 11 décembre 2020. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil décide de désigner en qualité de 
représentants de la Communauté auprès de la Commission Locale de l’Eau (CLE), les élus suivants : 

ORGANISMES EXTERIEURS FONCTION CONSEILLER(E)S DÉSIGNÉ(E)S 

Commission Locale de l’Eau  3 représentants  

- René JEANJEAN 

- Bruno COMMANDRÉ 

- Sylvain MOLINES 

Monsieur le Président est mandaté pour notifier cette décision aux autorités des organismes et 
instances concernés et reçoit tous pouvoirs dans le cadre de cette affaire. 

 

27. CHOIX DU SCÉNARIO AVANT-PROJET D’ASSAINISSEMENT DE CASSAGNAS - DELIB_2020-143 : 
Monsieur VÉDRINES rappelle que la commune de Cassagnas dispose d’un schéma directeur 
d’assainissement réalisé en 2007 et approuvé par délibération du Conseil municipal du 17 
septembre 2008, qui définit notamment l’ensemble du bourg de Cassagnas en assainissement 
collectif. 
Il indique qu’en 2019, un projet de réhabilitation de l’assainissement collectif du bourg du village a 
été lancé, confié au cabinet d’étude Mégret et que ce dossier est aujourd’hui au stade de l’avant-
projet. Il est donc nécessaire que l’Assemblée se positionne sur un scénario relatif à l’étendue de la 
mise en séparatif des réseaux : 

- Scénario 1 : bourg, quartier Molines et quartier du Temple ; 
- Scénario 2 : bourg et quartier Molines ; 
- Scénario 3 : bourg seul. 

Il précise également que l’avant-projet prévoit l’implantation d’une station d’épuration, de type 
filtre planté de roseaux, en contre bas du village et de la RN 106, sur une parcelle communale, à 
dimensionner selon le scénario choisi à savoir : 100, 85 ou 66 équivalents habitants. Les premiers 
chiffrages estimatifs de ces 3 scénarios (réseau + station) sont les suivants : 

- Scenario 1 : 568 000 euros HT, 
- Scenario 2 : 440 000 euros HT, 
- Scenario 3 : 372 000 euros HT, 

Les conclusions de l’étude sommaire réalisée par le SPANC communautaire pour définir la faisabilité 
de la mise en place d’assainissement non collectif sur les différentes antennes du projet sont les 
suivantes : 

- Antenne quartier Molines : défavorable à l’ANC 
- Antenne quartier du Temple : moyennement favorable 
- Antenne chemin après la mairie : favorable 

Enfin, ce dossier est éligible aux subventions de l’Agence de l’Eau Adour Garonne à hauteur de 30% 
et aux subventions du Conseil départemental (contrats territoriaux) à hauteur de 20%. Il est enfin 
précisé que le Conseil d’exploitation de la régie d’Eau et d’Assainissement, réuni le 6 octobre 2020, 
a proposé de retenir le scénario 1. 
Etienne AMEGNIGAN, Chef du service Eau et Assainissement apporte les précisions techniques 
complémentaires et utiles, notamment en terme de calendrier. Monsieur Jean WILKIN, Maire de 
Cassagnas, souligne qu’il s’agit d’un projet cohérent d’ensemble et il remercie le Conseil 
d’exploitation pour son instruction de cette demande et son l’avis favorable qui a été rendu.  
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil décide de retenir le scénario n°1 
(mise en séparatif des réseaux du bourg, du quartier Molines et du quartier du Temple) comme 
solution pour l’assainissement du bourg de Cassagnas. Monsieur le Président est chargé de 
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notifier cette décision au cabinet d’étude pour poursuivre sa mission de maitrise d’œuvre en vue 
de la mise en place de l’assainissement collectif sur la commune de Cassagnas. 

 

28. CONSULTATION RELATIVE À L’ÉTUDE RÉHABILITATION DE L’ASSAINISSEMENT DE MAS SAINT 
CHÉLY - DELIB_2020-144 : 
Monsieur VÉDRINES rappelle que les villages de Mas-Saint-Chély et Caussignac ont été dotés d’un 
réseau d’assainissement de type séparatif, avec un ouvrage d’épuration (lagunage naturel composé 
de trois bassins étanchés par une géomembrane PVC) au cours des années 1993-1994. Au fil du 
temps, le complexe d’étanchéité s’est dégradé sous l’effet du soleil notamment, entraînant des 
pertes d’effluents sur la périphérie des ouvrages. Des réparations et protections de la 
géomembrane, réalisées en cours d’année 2008, se sont avérées insatisfaisantes et n’ont pas 
permis une résolution efficace de la situation. 
Il indique que les préconisations de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et du SATESE consistent à 
établir un projet définitif de réhabilitation complète du système d’assainissement collectif de ces 
deux ouvrages, basé sur un système épuratoire plus adapté au contexte (filtre planté de roseaux 
par exemple). 
Il souligne que la note technique de programmation élaborée par les services de la DDT en 2015 
expose les différentes solutions envisagées pour cette réhabilitation. 
Serge VÉDRINES précise que le Conseil d’exploitation de la régie d’eau et d’assainissement, réuni le 
6 octobre 2020, a proposé d’engager un bureau d’études afin d’établir un projet pour le 
regroupement des rejets d’épuration sur un seul site, Caussignac, sur la base d’une nouvelle filière 
d’épuration (possible transfert gravitaire des effluents depuis l’ouvrage de Mas-Saint-Chély et 
disponibilité foncière). Le coût estimatif de l’opération (juin 2015) s’établit à 330.000 € HT, alors 
que ce dossier est éligible aux subventions de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (30%) et du Conseil 
départemental (contrats territoriaux - 20%).  
Il est exposé que le DCE établi par la DDT consiste en une mission complète de maîtrise d’œuvre 
« infrastructure assainissement » pour la mise en place d’un collecteur gravitaire d’amenée des 
effluents de Mas-Saint-Chély, le raccordement du collecteur de Caussignac et la création d’un 
nouvel ouvrage d’épuration, ainsi que l’option de la mise en place du réseau de collecte sur le 
hameau d’Anilhac et du collecteur de transfert correspondant. 

Après qu’il eut été répondu aux questions des délégués, portant notamment sur le calendrier 
prévisionnel de réalisation de cette opération, ce point est mis au vote. Après en avoir délibéré, 
et à l’unanimité des votants, le Conseil décide de lancer la consultation pour choisir un maître 
d’œuvre pour la réalisation de ces travaux, dans l’attente de la décision finale de la Communauté 
de communes, après la présentation des conclusions de l’étude de faisabilité à l’automne 2018. 
Monsieur le Président est autorisé à signer tout acte et pièce utiles se rapportant à cette affaire. 

Il est aussi répondu à une demande de l’Assemblée concernant la programmation et la priorisation 
des travaux d’investissement relatifs à l’eau et à l’assainissement, traduite en Programme 
pluriannuel d’Investissement (PPI) sur 15 ans, qui avait été esquissé en CoPil en 2019 (tranches 0-5 
ans, 5-10 ans et 10-15 ans). Ce document, actualisé depuis le 1er janvier 2020, sera porté à 
connaissance du Conseil d’exploitation et des communes-membres. 
 

29. ADOPTION DE LA TARIFICATION 2021 DE L’EAU - DELIB_2020-145 : 
Monsieur VÉDRINES et Etienne AMEGNIGAN rappellent que le transfert des compétences Eau et 
Assainissement à la Communauté de communes est effectif depuis le 1er janvier 2020. Par 
délibérations DE_2019-158 et DE_2019-159, ont été définis les tarifs de la consommation et de 
l’abonnement de l’eau et de l’assainissement sur le territoire, ainsi que les tarifs des prestations 
annexes du service Eau et Assainissement. 
Ils indiquent que le retour sur l’exercice 2020 et le projet de budgets annexes de l’eau et de 
l’assainissement pour l’année 2021 permettent d’établir les modalités d’actualisation des 
tarifications sur les communes ou des prestations annexes en régie et d’initier la convergence 
tarifaire en 2021. 
Les scénarii arrêtés par le Conseil d’Exploitation, réuni le 11 décembre 2020, sont présentés à 
l’Assemblée, en fonction des déficits prévisionnels 2021 et 2022 qui s’expliquent notamment par le 
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poids des amortissements hérités des investissements des communes, le versement de subventions 
d’équilibre en 2020, avec remboursement partiel dès 2021, la réalité des dépenses liées aux 
fournitures et travaux en régie. 
Monsieur le Président rappelle que la convergence tarifaire a été actée en CoPil et par l’Assemblée 
avec le choix du scénario du transfert des compétences, arrêté le 27 juin 2019. 

Au terme des échanges nourris et constructifs sur les modalités tarifaires liées à l’eau et à 
l’assainissement, où chacun a pu exprimer sa sensibilité à la dimension sociale, solidaire, 
environnementale, de protection de la ressource… Avec une volonté affirmée et partagée de 
veiller à l’équité et à la responsabilisation des consommateurs, tout en prenant les responsabilités 
communautaires qui s’imposent en matière d’investissement et de mise en conformité des 
ouvrages, les points relatifs à la tarification de l’eau et de l’assainissement sont mis au vote. 

Après en avoir délibéré, par 2 ABSTENTIONS, 20 voix POUR et 11 voix CONTRE, l’Assemblée décide 
d’initier la convergence vers un tarif cible ayant une part fixe (abonnement) de 100 euros et une 
part variable de 1,25 euro/m3 pour l’EAU POTABLE. Ce choix se traduit à compter du 1er janvier 
2021, par l’application des tarifs suivants (en euros et hors taxes – TVA à 5,5%) : 

TARIF AEP / COMMUNE CASSAGNAS 
FRAISSINET DE 

FOURQUES 
GATUZIÈRES 

HURES LA 
PARADE 

ISPAGNAC 

Part Fixe 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 

Part Variable en euro/m3 1.08 1.13 1.18 1.08 1.03 
 

TARIF AEP / COMMUNE LES BONDONS MEYRUEIS 
SAINT PIERRE 
DES TRIPIERS 

CCGCC SMIAEP 

Part Fixe 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 

Part Variable en euro/m3 1.03 1.15 1.18 1.18 1.55 
 

TARIF AEP / COMMUNE 
BARRE DES 
CÉVENNES 

CANS ET 
CÉVENNES 

LA SALLE 
PRUNET 

ROUSSES VÉBRON 

Part Fixe 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 

Part Variable en euro/m3 1.38 1.23 1.13 1.13 1.26 

Abonnement Agricole    22.50  

Conso Agricole le m3    0.15  

Redevance Pollution Domestique : 0,33 euro / m3 

Après en avoir délibéré, par 3 ABSTENTIONS, 18 voix POUR et 12 voix CONTRE, l’Assemblée décide 
d’initier la convergence vers un tarif cible ayant une part fixe de 100 euros et une part variable de 
1,43 euro/m3 pour l’ASSAINISSEMENT. Ce choix se traduit à compter du 1er janvier 2021, par 
l’application des tarifs suivants (en euros et hors taxes – TVA à 10%) : 
TARIF AEP / 
COMMUNE 

CASSAGNAS 
HURES LA 
PARADE 

ISPAGNAC 
LA SALLE 
PRUNET 

LES 
BONDONS 

SAINT PIERRE 
DES TRIPIERS 

CCGCC 

Part Fixe 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

Part Variable en 
euro/m3 0,75 0,75 0,87 1,00 0,00 1,84 1,30 

 

TARIF ASS / 
COMMUNE 

BARRE DES 
CÉVENNES 

CANS ET 
CÉVENNES 

VÉBRON 

Part Fixe 100,00 100,00 100,00 

Part Variable en 
euro/m3    

De 0 à 50 m3 1,20 1,20 1,27 

De 51 à 120 m3 0,86 1,20 0,97 

> 121 m3 0,50 0,60 0,67 
 

TARIF ASS / COMMUNE MEYRUEIS Précision 

Part Fixe 100,00   

Part Variable    

Tranche 1-200m3 0,85 Ce tarif s'applique à la totalité de la quantité consommée 

Tranche 1-400m3 0,95 Ce tarif s'applique à la totalité de la quantité consommée 

Tranche 1-1000m3 1,00 Ce tarif s'applique à la totalité de la quantité consommée 

Tranche >1000m3 1,10 Ce tarif s'applique à la totalité de la quantité consommée 

Redevance Modernisation des réseaux de collecte : 0,25 euro /m3 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, l’Assemblée décide de poursuivre la 
convergence des surtaxes vers un tarif cible de 0,56 euro pour l’assainissement et 0,33 euro pour 
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l’eau potable, sur le territoire de la délégation du service public (anciennement SIVOM de Florac). 
Ce choix se traduit à compter du 1er janvier 2021, par l’application des tarifs suivants : 

 TARIF AEP / COMMUNE Régie DSP 

Surtaxe revenant au délégant 0,17 
 

TARIF ASS / COMMUNE Régie DSP 

Surtaxe revenant au délégant 0,20 

Surtaxe dépotage de boues 9,00 

Surtaxe dépotage de graisses 13,5 

Surtaxe dépotage matières de vidange 9,00 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, l’Assemblée décide d’ajouter cinq 
prestations supplémentaires au bordereau de prix des prestations annexes du service Eau et 
Assainissement, complétant ainsi le bordereau des prestations annexes à compter du 1er janvier 
2021 (en euros et hors taxes – TVA à 20%) : 

Articles Désignation Unité Prix unitaires HT 

  TRAVAUX DE BRANCHEMENT     

1 Mise en chantier (déplacements matériels, démarches administratives, signalisation) F 150,00 € 

  TERRASSEMENT, CANALISATIONS ET REGARDS     

2 Plus-value pour terrassement à la main m3 70,00 € 

3 Ouverture de tranchée en terrain simple  y compris remblaiement ml 23,00 € 

4 Ouverture de tranchée en terrain complexe  y compris remblaiement ml 35,00 € 

5 Fourniture et pose de canalisation en PEHD DN 25 ml 9,00 € 

6 Fourniture et pose de canalisation en PEHD DN 32 ml 10,00 € 

7 

Réalisation branchement d'eau potable sur le réseau existant, comprenant : 
* recherche de la conduite existante 
* collier de prise en charge 
* Vanne quart de tour 
* robinet arrêt 
* tube allonge 
* tête de bouche à clé 

F 250,00 € 

8 Mise en place d'un réducteur de pression   120,00 € 

9 Fourniture et pose de canalisation PVC DN 125 ml 15,00 € 

10 
Raccordement réseau EU sur regard existant comprenant : 

* Percement de regard existant 
* Scellement du PVC DN 125 

F 170,00 € 

11 Abri compteur enterré hors gel F 250,00 € 

12 Fourniture et pose boite de branchement avec tampon hydraulique en fonte F 160,00 € 

13 Fourniture et pose compteur DN 15 F 65,00 € 

14 Fourniture et pose compteur DN 20 F 80,00 € 

15 Fourniture et pose compteur DN 32 F 120,00 € 

16 Déplacement compteur eau potable F 100,00 € 

17 Déplacement branchement eaux usées F 100,00 € 

  REFECTIONS, REMISES EN ÉTAT     

17 Fourniture de grave 0/31,5 m3 28,00 € 

18 Grave émulsion  (manuelle) m3 70,00 € 

19 Enrobé à froid m3 95,00 € 
20 Fourniture et pose dallage m3 40,00 € 
  AUTRES PRESTATIONS     

21 Poste de compteur évènementiel F 80,00 € 
22 Passage caméra dans réseau d’eaux usées Heure 60,00 € 
23 Recherche de fuites à écoute souterraine Heure 60,00 € 
24 Recherche de fuites à traçage à gaz Heure 110,00 € 

25 Contrôle compteur si aucune anomalie F 60,00 € 

26 Contrôle de branchement d’assainissement lors d’une vente immobilière F 35,00 € 

27 réinstallation compteur après demande suppression (habitation inoccupée) F 125,00 € 

28 Frais de réparation du compteur (gelée, incendie, etc.) F 125,00 € 

29 
Contrôle des travaux avant remblaiement effectué par le demandeur (y compris liste 
des équipements nécessaires validé par le service) 

F 125,00 € 

30 Participation pour le financement de l'assainissement collectif (PFAC) F 1 000,00 € 
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Le Conseil décide également de procéder à 2 facturations au cours de l’année civile : une première 
facture pour la part fixe, au cours du mois d’avril, et une seconde facture pour la consommation 
d’eau, au cours du mois de novembre. Monsieur le Président est autorisé à signer toutes les 
pièces relatives à ces décisions. 

 

30. DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE N°2020-01 - BUDGET ANNEXE EAU - DELIB_2020-146 : 
Monsieur VÉDRINES rappelle que la dette du budget annexe Eau et Assainissement a été renégociée 
sur l’exercice 2020, comme prévu au titre des orientations budgétaires, permettant le compactage 
de 9 emprunts transférés des communes en un seul emprunt et allégeant dans les 5 premières 
années le montant des intérêts, impliquant des opérations d’ordre comptables dans la comptabilité 
du budget annexe et la nécessité de les traduire budgétairement. 
Il indique par ailleurs le travail en cours pour la mise à disposition du service Eau et Assainissement, 
par les communes-membres de l’état de l’actif et du passif relatifs à l’exercice de cette compétence 
transférée au 1er janvier 2020, avec un délai nécessaire pour finaliser les procès-verbaux de mise à 
disposition, en toute transparence avec les communes concernées, et pour les faire valider par 
toutes les assemblées délibérantes compétentes.  
Il précise que les actifs des communes concernant le service public de l’eau et de l’assainissement 
n’ont pas encore été transférés dans l’actif du budget annexe communautaire, et que de ce fait, les 
écritures relatives aux amortissements, sur l’exercice 2020, ne sauraient s’impacter sur des actifs 
précis puisque ne figurant pas encore dans nos bases de données, conformément à l’avis favorable 
de Madame la Trésorière en date du 3 décembre 2020. 
La prise en compte de ces écritures amène le projet de décision modificative n°1 au budget annexe 
de l’Eau, qui s’établit comme suit : 

La section d’exploitation s’équilibre à : -96 582,00 euros et consiste en l’ajustement des 
dotations aux amortissements et en la comptabilisation des frais de réaménagement de la dette. 
Elle porte à 1 801 720,00 euros le budget total de la section d’exploitation en 2020. 

L’équilibre par chapitre est le suivant : 
Chapitre BP 2020 DM 1 Total 2020 

011 - CHARGES DE GESTION GÉNÉRALE           470 700.00         470 700.00    

012 - CHARGES DE PERSONNEL           420 000.00         420 000.00    

014 - ATTÉNUATION DE PRODUITS           165 870.00     165 870.00    

042 - SECTION À SECTION           680 621.00    -289 621,00 391 000,00 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE               3 000.00     3 000,00 

66 - CHARGES FINANCIÈRES             92 300.00     92 300,00 

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES             65 811.00     65 811,00 

023 – VIREMENT À LA SECTION D’INVESTISSEMENT  193 039,00 193 039,00 

Total dépenses d'exploitation       1 898 302.00    -96 582,00 1 801 720,00 
    

Chapitre BP 2020 DM 1 Total 2020 

002 - Résultat de fonctionnement reporté           159 042.04        159 042.04    

042 - SECTION À SECTION           323 570.96    -96 582,00      26 988,96 

70 - VENTES PRODUITS FABRIQUÉS, SERVICES       1 210 406.00      1 210 406.00    

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION           175 233.00         175 233.00    

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE             25 000.00           25 000.00    

77 - Produits exceptionnels               5 050.00             5 050.00    

Total recettes d'exploitation       1 898 302.00    -96 582,00  1 801 720.00    

 
La section d’investissement s’équilibre à : - 157 582,00 euros, portant à 2 294 627,16 euros le 
budget total de la section d’investissement en 2020. 
Les principaux ajustements sont les suivants : Diminution des dotations aux amortissements et 
comptabilisation des frais de réaménagement de la dette, qui conduisent à réduire certaines 
opérations d’investissement, du fait du retard pris dans leur réalisation, et qui seront proposées 
au budget 2021. 

Chapitre BP 2020 DM 1 Total 2020 

040 - SECTION À SECTION         323 570.96    -96 582,00 226 988,96 

13 - Subventions d'investissement            40 118.50             40 118.50    

16 - Emprunts et dettes assimilés         891 277.00           891 277.00    

5001 - MISE AUX NORMES CAPTAGES – BARRE            70 000.00             70 000.00    

5101 - MISE AUX NORMES CAPTAGES - LES BONDONS            16 105.00             16 105.00    
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5202 - ACQUISITIONS FONCIERES PPI - CANS ET CEVENNES            21 691.00             21 691.00    

5301 - MISE AUX NORMES CAPTAGES – CASSAGNAS         235 000.00    -21 000,00       214 000.00    

5302 - ASSAINISSEMENT COLLECTIF BOURG – CASSAGNAS            30 000.00            30 000.00    

5502 - ACQUISITIONS FONCIERES PPI – GATUZIERES              4 072.05               4 072.05    

5601 - MISE AUX NORMES CAPTAGES - HURES LA PARADE              3 500.00               3 500.00    

5701 - TRAVAUX AEP – ISPAGNAC            55 000.00             55 000.00    

5702 - TRAVAUX EAUX PLUVIALES – ISPAGNAC            30 000.00             30 000.00    

5703 - STATION EPURATION – ISPAGNAC              5 000.00               5 000.00    

5801 - MISE AUX NORMES CAPTAGES – MEYRUEIS            40 000.00             40 000.00    

5802 - SCHEMA DIRECTEUR AEP – MEYRUEIS              6 770.00              6 770.00    

5803 - ACQUISITIONS FONCIERES PPI – MEYRUEIS            33 352.00             33 352.00    

5804 - TRAVAUX SUR RESEAUX ET OUVRAGES – MEYRUEIS            25 000.00             25 000.00    

5901 - MISE AUX NORMES CAPTAGES – ROUSSES         115 000.00          115 000.00    

6001 - CREATION ASSAINISSEMENT COLLECTIF AU TRUEL            40 000.00             40 000.00    

6101 - TRAVAUX SUR RESEAUX OUVRAGES AEP – VEBRON            15 000.00            15 000.00    

6102 - ASSAINISSEMENT COLLECTIF LES VANELS – VEBRON            20 000.00             20 000.00    

7001 - NUMERISATION DU RESEAU - SMIAEP MEJEAN              1 500.00               1 500.00    

7002 - TRAVAUX SUR RESEAUX OUVRAGES – SMIAEP            39 500.00             39 500.00    

7003  - TRAVAUX SUR RESEAU AEP NIVOLIERS – SMIAEP            70 000.00             70 000.00    

9013 - MTB REGUL CAPTAGE PELATAN              5 443.72               5 443.72    

9022 - TRAVAUX AEP            85 058.47             85 058.47    

9023 - TRAVAUX ASSAINISSEMENT         101 000.00          101 000.00    

90260 - ACHAT MATERIEL            89 250.46             89 250.46    

9030 - MISE EN PLACE D'UN SIG            20 000.00    -20 000,00         0.00    

9040 - ASSAINISSEMENT MAS ST CHELY            20 000.00    -20 000,00          0.00    

Total dépenses d'investissement        2 452 209.16    -157 582,00 2 294 627,16 
 

Chapitre BP 2020 DM 1 Total 2020 

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 217 058.69     217 058,69 

040 - SECTION À SECTION 680 621.00    -289 621,00 391 000,00 

021 – Virement de la section de fonctionnement -      193 039,00 193 039,00 

13 - Subventions d'investissement 857 511.47     857 511,47 

16 - Emprunts et dettes assimilées 697 018.00    -61 000,00 636 018,00 

Total recettes d'investissement    2 452 209.16    -157 582,00 2 294 627,16 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, l’Assemblée valide le principe de repousser 
d’un an l’amortissement en cours de l’actif immobilisé transféré des communes, ainsi que la 
reprise des subventions transférables, dans l’attente de l’intégration effective des actifs et passifs 
issus des procès-verbaux de mise à disposition en cours de validation au sein des assemblées 
délibérantes compétentes, ainsi que les ajustements budgétaires qui en découlent. Le Conseil 
approuve la décision modificative n°1 de 2020 du budget annexe de la Régie Eau et 
Assainissement proposée, au niveau du chapitre budgétaire et autorise Monsieur le Président à 
signer tout document relatif à cette affaire. 

 

31. MISE À DISPOSITION DE L’ACTIF ET DU PASSIF ENTRE LES COMMUNES-MEMBRES ET 
L’INTERCOMMUNALITÉ - DELIB_2020-147 : 
Monsieur VÉDRINES rappelle que le territoire intercommunal est entré dans le champ d’application 
de la loi du 3 août 2018, qui a rendu obligatoire l’exercice de la compétence Eau et Assainissement 
au 1erjanvier 2020, puisque l’intercommunalité exerçait déjà la compétence sur une partie de son 
territoire au moment de la promulgation de cette loi. 
Il souligne qu’au titre de l’exercice de cette compétence, les communes doivent mettre à 
disposition de l’intercommunalité les biens mobiliers, immobiliers et matériels nécessaires, avec 
signature obligatoire de procès-verbaux de mise à disposition s’y rapportant. 
Il indique que des rencontres ont eu lieu au cours des mois de novembre et décembre 2020, entre 
les communes qui ont transféré cette compétence et l’intercommunalité, pour définir le détail des 
actifs et passifs mis à disposition dans ce cadre. 

Il est répondu aux questions de l’Assemblée portant notamment sur les modalités de 
régularisation des acquisitions foncières liées à la protection des captages non encore finalisées 
par les communes-membres. Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil 
décide de constater la mise à disposition à la Communauté de communes, de la part des 
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communes de Barre-des-Cevennes, les Bondons, Cassagnas, Ispagnac, Rousses, Cans et Cévennes, 
Vébron, Fraissinet de Fourques, Gatuzières, Hures la parade, Meyrueis, Saint Pierre des Tripiers, 
des biens mobiliers, immobiliers et matériels nécessaires à l’exercice de la compétence Eau et 
Assainissement et de dire que l’intercommunalité prendra ces locaux et matériels dans l’état où 
ils se trouvent lors de son entrée en jouissance, et assumera sur ces biens l’ensemble des droits et 
obligations du propriétaire, à l’exception du pouvoir d’aliéner. Le Conseil décide également de 
dire que la Communauté de communes possède ainsi sur ces bâtiments tous pouvoirs de gestion, 
pour autoriser l’occupation des biens remis et en percevoir les fruits et produits, qu’elle est en 
charge du renouvellement des biens mobiliers, agit en justice en lieu et place des communes et 
peut procéder à tous travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation ou d’additions de 
constructions propres à assurer le maintien de l’affectation des biens à la mise en œuvre de 
l’exercice des compétence. Le Conseil dit encore que, sur les bâtiments affectés uniquement à la 
mise en œuvre de l’exercice de la compétence Eau et Assainissement, la Communauté de 
communes reconnaît assumer la responsabilité pécuniaire des dommages causés au titre de 
contentieux indemnitaires. Il est précisé que l’intercommunalité se substitue aux communes dans 
l’exécution des contrats en cours afférents aux biens affectés et que cette substitution vaut pour 
tous contrats, notamment ceux concernant des emprunts, des marchés publics, des délégations 
de service public, des contrats d’assurance ou de location depuis le 1er janvier 2020, date du 
transfert de l’exercice de la compétence. L’Assemblée rappelle encore que, conformément à 
l’article L.1321-2 du code général des collectivités territoriales, la mise à disposition des bâtiments 
affectés à la compétence Eau et Assainissement a lieu à titre gratuit et que cette mise à disposition 
prendra fin lorsque les bâtiments ne seront plus affectés à la mise en œuvre de l’exercice de la 
compétence. Ces biens retourneront alors dans le patrimoine des communes, qui recouvreront 
l’ensemble de leurs droits et obligations. Les biens sont restitués aux communes pour leur valeur 
nette comptable, augmentée des adjonctions effectuées par l’intercommunalité. 
Enfin, le Conseil rappelle que la Communauté de communes est seulement propriétaire des biens 
dont elle a fait l’acquisition ou qu’elle a construits et que Monsieur le Président, ou, à défaut 
Monsieur le Vice-Président délégué, est autorisé à signer les procès-verbaux contradictoires 
établis en vertu de la présente délibération. 

 

32. CONVENTION DE PRESTATION POUR L'ENTRETIEN DU POSTE DE RELEVAGE DE LA SALLE 
PRUNET - DELIB_2020-148 : 
Monsieur VÉDRINES indique qu’il existe un poste de relevage des eaux usées du bourg de la Salle 
Prunet, situé à proximité de la confluence du ravin de la Viale et de la Mimente, pour lequel le 
SIVOM de Florac avait conventionné avec la société Véolia Eau, pour l’assistance technique et 
l’entretien. 
Il rappelle qu’à la suite de la dissolution du SIVOM, le 31 décembre 2019, et du transfert de la 
compétence Assainissement à la Communauté de communes le 1er janvier 2020, il est nécessaire 
de renouveler cette convention pour assurer l’évacuation des eaux usées du bourg jusqu’à la station 
d’épuration de FLORAC. 
Il souligne qu’un projet de convention a été établi par la société Véolia Eau, qui se verrait ainsi 
confier la réalisation des travaux et prestations d’entretiens préventif et curatif des équipements 
mécaniques, électromécaniques, électriques et de télégestion des ouvrages d’assainissement 
jusqu’au 30 juin 2024, et qui fixe les conditions et modalités d’organisation et de mise en œuvre de 
ces interventions, ainsi que les obligations respectives des parties. Cette prestation serait 
rémunérée sur la base d’un forfait annuel de 2.550 euros HT, avec une réévaluation du montant 
selon la formule de calcul P = Po x K où Po = Rémunération de base (2550 €HT) et K = Coefficient de 
révision = 0,15+0,85 FD/FDo (FD = indice des frais divers publié au moniteur des travaux publics et 
du bâtiment et FDo = Valeur connue au 01/11/2020, soit 104,6). 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil décide de conventionner avec la 
société Véolia EAU et d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de prestations pour 
l’entretien électromécanique du poste de relevage de la Salle Prunet. Il est aussi dit que les crédits 
nécessaires seront inscrits au budget annexe de l’eau, alors que Monsieur le Président est autorisé 
à signer toutes les pièces devant intervenir dans le cadre de cette affaire. 
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*** Monsieur Gilles VERGELY, Délégué suppléant de la commune de Mas Saint Chély, quitte la 
séance pour des raisons professionnelles 

Le Quorum est maintenu : délégués présents = 25 ; pouvoirs = 7 ; votants = 32.  
L’Assemblée peut valablement délibérer *** 

 
 

 AFFAIRES PRÉPARÉES PAR LE BUREAU : 

Monsieur le Président présente les dossiers préparés par le Bureau. 

 

33. ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES INSTANCES COMMUNAUTAIRES - DELIB_2020-149  
Monsieur le Président rappelle que les communautés comprenant au moins une commune de 1.000 
habitants et plus doivent se doter d’un règlement intérieur dans les six mois suivant leur 
installation, alors que le Conseil communautaire a été installée le 9 juillet 2020. 
Il indique que, par délibération du 15 janvier 2015, avait été adopté un règlement intérieur de 
fonctionnement de la Communauté de communes et que ce règlement reste en vigueur tant qu’un 
nouveau règlement n’est pas adopté. 
Il souligne que es nombreuses réformes territoriales mises en œuvre depuis 2015, notamment la 
loi NOTRe et la loi Engagement dans la vie locale et Proximité de l’action publique, ont des 
incidences non négligeables sur le fonctionnement des intercommunalités. 
Il précise qu’un projet de règlement actualisé a donc été élaboré et soumis à l’avis des communes, 
sans qu’aucune observation n’ait été apportée en retour. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil décide d’adopter le règlement 

intérieur de la Communauté, tel que proposé, et mandate Monsieur le Président pour qu’il notifie 

cette décision et transmette ledit règlement à Madame la Préfète de la Lozère. 

 

34. CHARTE D'ENGAGEMENTS DU NOUVEAU RÉSEAU DE PROXIMITÉ DES FINANCES PUBLIQUES - 
DELIB_2020-150 : 
Monsieur le Président indique que le Ministre de l'Action et des comptes publics a engagé une 
démarche qui vise, d'une part à renforcer la présence de la Direction générale des Finances 
publiques (DGFiP) dans les territoires en augmentant significativement le nombre de points de 
contact pour les usagers et, d'autre part, à améliorer les prestations de conseil aux collectivités 
locales. 
Il souligne que cette démarche de construction du nouveau réseau des finances publiques doit 
également permettre, en rupture avec les pratiques précédentes, d'inscrire durablement ces 
services dans les territoires, donnant aux usagers, élus et agents des finances publiques une 
visibilité dont ils étaient privés jusqu’à présent. Les services des Finances publiques ont élaboré à 
ce titre un schéma de réorganisation de leur présence locale à l’horizon 2022-2023, tant du point 
de vue de l’accueil des usagers que des services aux collectivités (gestion comptable et conseil). 
Il précise que Madame la Directrice départementale des Finances publiques, en étroite 
concertation avec les EPCI, propose un projet de Charte d’engagements à l’échelle de chaque 
territoire, décrivant le nouveau réseau de proximité des services des finances publiques (liste, 
localisation, nature des missions). Cette nouvelle organisation est présentée, comme suit, en plus 
des services en ligne et des accueils téléphoniques proposés aux usagers : 

- Maintien des services propres de la DDFIP de Florac, 
- Antenne du Service des Impôts aux Particuliers de Florac, 
- Espace France Services à la Maison France Services de Meyrueis (animateurs polyvalents 

formés, appui des référents spécialisés de l’antenne de Florac et permanences assurées par 
des agents des services de la DDFIP), 

- Implantation d’un point de contact à Sainte Énimie, avec accueil par des agents des services 
de la DDFIP, 

- Mise en place d’outils de web-conférence à destination des collectivités pour établir un 
contact directement avec les services des finances publiques, 

- Mise en place d’outils de web-conférence à destination des collectivités pour établir un 
contact directement avec les services des finances publiques, 
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- Règlement de manière anonyme et confidentielle pour les usagers de leurs créances 
publiques chez les buralistes (service d’encaissement en numéraire dans la limite de 300 
euros ou par carte bancaire pour les impôts, amendes, produits des collectivités locales ou 
établissements publics de santé), 

- Maintien de l’accueil des entreprises par l’antenne du Service des Impôts des Entreprises à 
Florac, et mise en relation possible également à partir des accueils de proximité, 

- Amélioration des prestations offertes en matière de gestion financière et comptable des 
collectivités locales et de conseil aux élus, notamment pour les collectivités les plus petites 
ou les plus fragiles : 
o Regroupement des missions réglementaires dévolues aux comptables publics 

(paiement des dépenses, encaissement des recettes, tenue de la comptabilité) seront 
dans le Service de Gestion Comptable de Florac, 

o Affectation d’un cadre possédant un haut niveau d’expertise exclusivement affecté à 
la mission de conseil auprès des collectivités locales (Conseiller Décideurs Locaux) : 
Une mission de conseil régulière, mission de conseil thématique ciblée en fonction de 
l’actualité des réformes et de leur enjeu, mission de conseil personnalisée, en fonction 
des besoins des collectivités, en appui sur le réseau d’expertise des finances publiques 
tant à l’échelle locale que nationale. 

Le Président expose que cette organisation garantit jusqu’en 2026 la carte des implantations de la 
DDFiP sur le territoire de la Communauté de communes, alors qu’une analyse qualitative et 
quantitative régulière du, partagée par les signataires (fréquentation des accueils de proximité, 
portefeuille de compétence des conseillers aux décideurs locaux...), permettra d’effectuer les 
ajustements utiles, dans le cadre d'un suivi annuel. 

Il précise aussi que cette convention a reçu un avis favorable du Bureau communautaire, réuni les 
3 et 8 décembre 2020, et après que la DDFIP ait apporté les garanties quant au remplacement du 
chef du poste comptable de Florac. 

Il est tout d’abord répondu aux questions de l’Assemblée portant notamment sur les modalités et 
délais de remplacement du chef de poste comptable de Florac et le maintien de ces services. Puis, 
après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil décide d’approuver les termes de 
la Charte d’engagements du nouveau réseau de proximité des finances publiques à conclure avec 
la Direction départementale des Finances publiques de la Lozère et autorise Monsieur le Président 
à effectuer les démarches et à signer tout document afférent cette décision. 

 

35. APPROBATION DU CONTRAT DE RIVIÈRE PORTÉ PAR LE SYNDICAT MIXTE LOT DOURDOU - 
DELIB_2020-151 : 
Madame Régine DOUSSIÈRE, déléguée communautaire siégeant au Syndicat mixte de Bassin 
versant Lot Amont (SMLD), rappelle que ce syndicat a engagé la préparation du contrat de rivière 
pour mettre en œuvre le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Lot amont, 
approuvé en 2015. 
Elle indique que le contrat de rivière est un outil à caractère opérationnel, qui planifie les principales 
actions à réaliser à l’échelle du bassin versant sur une période de 5 ans, et qu’il est élaboré dans le 
cadre d'une large concertation. Le projet de contrat de rivière du Lot Amont, prévu sur la période 
2020-2024, comprend des opérations sous maîtrise d'ouvrage de diverses structures (communes, 
communautés de communes, syndicats, Parc national, fédérations de pêche, chambres 
d'agriculture, etc.), et se décline en six volets : 

- Volet A - Préserver et améliorer la qualité de Veau (6 actions), 
- Volet B1 - Restaurer et préserver les milieux aquatiques (6 actions), 
- Volet B2 - Assurer la prévention contre les inondations, 
- Volet B3 - Contribuer à la gestion de la ressource en eau (3 actions), 
- Volet B4 - Sécuriser et valoriser les loisirs aquatiques, 
- Volet C - Gouvernance, suivi du contrat de rivière et actions de sensibilisation. 

Elle souligne que les actions du Contrat de rivière ont été priorisées en fonction des objectifs 
d'atteinte de bon état des masses d'eau inscrites au Plan d'Action Opérationnel Territorialisé (PAOT) 
élaboré par les services de l'État et que ce sont ces actions, jugées prioritaires, qui feront l'objet 
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d'une contractualisation pour un montant global estimatif de 5.238.100 euros. Un plan de 
financement a été élaboré avec les représentants des partenaires financiers et des maîtres 
d'ouvrage pour chaque opération, alors que les autres actions, complémentaires, non retenues 
dans le document contractuel, mais qui figurent dans le présent Contrat de rivière, représentent un 
montant global de 18.126.866 euros. 
Elle précise que l’engagement financier éventuel de la Communauté de communes fera l’objet 
d’une contractualisation par opération, sur la base des financements obtenus. Le SAGE du Lot-
amont a été approuvé par arrêté des préfets de l'Aveyron et de la Lozère du 15 décembre 2015. 
Il est donc nécessaire de mettre en place un programme opérationnel permettant de décliner le 
SAGE afin de répondre aux enjeux touristiques et environnementaux majeurs des rivières du bassin. 
Il est précisé que le dossier définitif du projet de contrat de rivière, sollicitant l’avis de ses 
partenaires, a été approuvé par délibération du Comité de rivière du Lot Amont du 13 juin 2019, 
alors que la Commission de planification Adour Garonne a rendu un avis favorable et sans réserve 
le 8 octobre 2019. Le document contractuel du contrat de rivière a été signé par la Préfète de la 
Lozère, le Directeur général de l’AE Adour-Garonne, ainsi que par les représentants du Conseil 
régional Occitanie, des Conseils départementaux de l’Aveyron et de la Lozère, du SMLD et du Parc 
national des Cévennes, le 12 février 2020. 
Au terme de la présentation, il est évoqué la nécessaire convergence de vues ou de réflexion entre 
les travaux menés sur le bassin Tarn Amont et sur celui du Lot Amont. Après en avoir délibéré, et 
par 1 vote CONTRE et 31 voix POUR, le Conseil décide d’approuver le contrat de rivière du Lot 
amont 2020-2024, de valider la possibilité de prendre la maîtrise d'ouvrage des actions pour 
lesquelles il est pressenti maître d’ouvrage, sous réserve de ses compétences et de ses moyens 
financiers. Monsieur le Président est autorisé à signer ce contrat. 

 

36. CANDIDATURE AUX PETITES VILLES DE DEMAIN - DELIB_2020-152 :  
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de communes a, entre autres vocations celle 
d’accompagner les initiatives de ses communes-membres, qui participent au développement 
harmonieux du territoire et soutiennent la démographie locale. Elle est notamment partie prenante 
dans la politique d’accueil conduite par le PETR Sud-Lozère et le Département de la Lozère et a aussi 
co-contractualisé avec l’État dans le cadre de la mission A.I.D.E.R. conduite sur Florac, en validant 
la stratégie élaborée visant à la mise en œuvre de divers projets contribuant à impulser une 
nouvelle dynamique économique, culturelle et sportive, à l’échelle du bassin de vie. 
Il indique qu’actuellement, plusieurs communes-membres se sont elles aussi inscrites dans la 
démarche Bourgs-centres, pilotée par la Région Occitanie et que tous ces dispositifs contribuent à 
réduire les inégalités entre les territoires, notamment sur un secteur hyper rural, comme celui de 
Gorges Causses Cévennes. 
Il précise que l’intercommunalité entend également mobiliser tout programme de revitalisation 
rurale proposé par le Gouvernement, notamment les mesures d’appui de l’Agenda rural porté par 
l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT). Le programme Petites villes de demain 
s’inscrit totalement dans cette dynamique partenariale qu’entretient l’intercommunalité avec ses 
communes-membres et les acteurs institutionnels publics ou privés, qui œuvrent en la matière. 
Cette ambition partagée se traduit par la candidature officielle de 4 des 17 communes-membres : 
Florac-Trois-Rivières, Ispagnac, Meyrueis et Gorges-du-Tarn-Causses, qui entendent pleinement 
s’engager dans cette démarche initiée par l’ANCT. 
Il est indiqué que le Bureau, réuni le 15 octobre 2020, a proposé de valider cette candidature. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des votants, le Conseil décide de soutenir la candidature 
des communes-membres de Florac-Trois-Rivières, Ispagnac, Meyrueis et Gorges-du-Tarn-Causses 
au dispositif gouvernemental Petites Villes de Demain et de présenter la candidature conjointe 
de la Communauté de communes aux côtés des communes-membres, pour défendre les intérêts 
du territoire, renforcer les moyens alloués à la mise en œuvre des stratégies de revitalisation qui 
s’y rapportent afin de favoriser le développement harmonieux et concerté du territoire, en le 
préparant de manière optimale à faire face aux enjeux de demain. Le Conseil décide aussi à ce 
titre de contribuer activement à l’élaboration de la convention d’adhésion, qui liera 
l’intercommunalité, les communes retenues, l’État et différents partenaires. Il entend définir dans 
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ce cadre l’engagement des parties concernées autour d’objectifs et d’orientations arrêtés pour 
mobiliser les co-financements requis, en vue d’animer les équipes projet dédiées. 
Le Conseil décide encore de contribuer activement à l’élaboration des conventions-cadres 
pluriannuelles se rapportant aux Opérations de Revitalisation du Territoire (ORT) à venir et 
mandate Monsieur le Président pour qu’il notifie cette décision à Madame la Préfète et à 
Mesdames et Messieurs les Maires des communes-membres concernées. 

 

 QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES : 
 

Monsieur le Président propose de soutenir le projet de création d’une formation qualifiante 
(Certificat de Qualification Professionnelle) se rapportant au métier de lauzier couvreur, porté par 
l’association Artisans Lauziers Couvreurs, avec l’appui de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
de la Lozère. Une motion est adoptée à l’unanimité par l’Assemblée. Les communes-membres 
seront invitées à délibérer de manière concordante. 
 
Monsieur le Président présente par ailleurs les points suivants, relatifs à des informations diverses, 
qui ne donnent pas lieu à un vote : 

- Information sur une possible adhésion à la fourrière animale départementale pour 
l’ensemble des communes-membres et initiation de la réflexion relative à ce projet ; 

- Constitution d’un groupe de travail et de réflexion sur le projet d’élaboration d’un Pacte de 
gouvernance. Un appel à candidatures sera adressé, mais déjà, Mesdames Claudie 
MARTIN-PASCAL et Marie-Thérèse CHAPELLE ; Messieurs François ROUVEYROL, Gérard 
PÉDRINI et André BARET, déclarent souhaiter participer à cette démarche ; 

- Calendrier prévisionnel des instances du 1er semestre 2021 ;  
- Proposition de Monsieur Pierre HERGGOTT concernant une présentation informative de 

l’ONF à destination des élus communautaires, qui pourrait être programmée lors d’un 
prochain conseil ; 

- Remerciements à Vincent LA ROCCA, régisseur technique communautaire à la Genette 
verte, pour avoir sonoriser la salle des fêtes à l’occasion de cette séance. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures et 15 minutes. 
Fait à Florac le 23 décembre 2020. 

 

Henri COUDERC, 
Président 

Gérard PÉDRINI 
Secrétaire de séance 

 
 
Et ont signé les membres du Conseil communautaire, 
 


